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der

Gesellschaft schweizerischer Maler und Bildhauer

Sonntag, 23. September 1900, vormittags 9 Uhr
im Stadthaus (Portraitsaal) in Luzern

unter dem Vorsitz des Hrn. Präsidenten Max Girardet (Bern).

Präsident: Meine Herren, die Sitzung ist eröffnet. Ich heisse
Sie alle herzlich willkommen und danke Ihnen für Ihre zahl-
reiche Anwesenheit. — Ich erteile das Wort Hrn. Kassier Weber.

1. Bericht des Kassiers/

Weber, Kassier: Der Kassenbericht für das Vereinsjahr ist
folgender :

Verschiedene Einnahmen ._ Fr. 1,355.83
» Ausgaben » 1,014.03

Assemblée générale
de la

Société des peintres et sculpteurs suisses
dimanche, 23 septembre 1900, à 9 heures du matin

à l'Hôtel-de-ville (Salle des portraits), à Lucerne.

M. le président: Messieurs, la séance est ouverte. A tous,
je vous souhaite la bienvenue et vous remercie d'être arrivés si

j nombreux. Je donne la parole à M. Weber, caissier.

1. Rapport du caissier.

M. Weber, caissier: Les comptes de l'année d'exercice sont
les suivants :

Recettes diverses fr. 1,355.83
Dépenses » ...» 1,014.03

Bilanz.
Einnahmon pro 1899/1900 Fr 1,494. 40
Ausgaben » 1,152. 60

Kassasaldo am 22. September 1900 Fr 341. 80

Vermögensbestand.
Kassasaldo am 22. September Fr 341. 80

Sparhefte bei Banken in Neuenburg und Bern mit
Zinsen » 1,481.75

Bank in Bern » 600. —

Summa Fr. 2,423.55
Vermögensbestand 1899 » 2,274. -

Vermehrung Fr. 149. 55

B«7an.

Recettes pour l'année 1899/1900
Dépenses

fr. 1,494.40
» 1,152.60

Solde en caisse le 22 septembre 1900 fr. 341.80

Fortwie (te fa «Société.

Solde en caisse le 22 septembre fr. 341.80
Livrets d'épargne à la banque de Neuchâtel et de

Berne, intérêts compris » 1,481.75
A la banque de Berne » (500. —

Summa fr. 2,423.55
Fortune de la Société en 1899 » 2,274.—

Accroissement fr. 149.55

Abonnemcntspreis für Nichtmitglieder Fr. 3 per Jahr. — Prix d'abonnement pour non-socistaires tr. 3 par annèe.
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6sr

lîk8kll8kliskt 8evwki?k!'j8elisr Misr uvâ Mâdâuki'

Sonntag, 23. September 1900, vormittags 9 Dbr
im Lladtbsus (eortraitsaal) in l_u^ern

unter ciem Vorsitz àes Lrn. Präsidenten Nsx Liirsrcisb (Lern).

Präsident' Neins Ilsrrsn, dis Sàung ist erötknst. là böisss
Sis alls bsràà vollkommen und clanks Ibnsn kür Ibrs ^abl-
reicbs »Vnrvsssnbsit. — leb erteile «las Nkort llrn. kassier Weber.

l. Lericlrt (les Rassiéra/

Weber, Rassier: Der Rasssnboricbt kür «las Versinsjabr ist
kolgendsr:
Vsrscbiedsns lîlinnabmen Rr. 1,355.33

» Ausgaben « l,l)14.93

Assemble« Kàvrale
«le I»

Lo<zi6t6 âss psintrss st soulptsurs suisses
dimanche, 2Z «splembro IM, à s lienrvs «lu inatin

à Illôtel-de-ville (Salle clos portraits), à l_uverne.

N. Is président: Nsssisurs, la seance est ouverte. ^ tons,
)e vous soubaite la bienvenus st vous remercie ckêtrs arrives si

i nombreux. 3s clonus la parole à N. Weber, caissier.

1. Rapport du caissier.

N. Weber, caissier: Des compte, cls pannes «pexercice sont
les suivants:
Recettes diverses kr. l,355. 33

Dépenses » ...» 1,914.93

LiIa n?.

Rinnabmen pro 1899/1999 Lr 1,494. 49
Ausgaben - 1,152. 69

Rassasaldo am 22. September 1999 Lr 341. 89

Vsrmögsnsbsstand.
Rassasald» am 22. September Lr 341. 89

Spsrbekte bei Lauben in blsusnburg und Lern mit
Zinsen » 1,481.75

Lank in Lern » 699. —

Summa Lr. 2,423.55
Vsrmögsnsbsstand 1899 » 2,274. -

Vsrmsbrung Lr. 149. 55

â'tan.

Recettes pour pannes 1399/1999
Dépenses

kr. 1,494.49
» 1,152.69

Solde en caisse le 22 septembre 1999 kr. 341.89

k«b?à?îs à la Rockets.

Solde en caisse le 22 septembre kr. 341.89
Divrsts d'épargné à la banque de bleucbâtsl st de

Lerne, intérêts compris » 1,481.75
la banque de Lerne » 999. —

Summa kr. 2,423.55
lkortuns de la Société en 1899 » 2,274.—

Accroissement kr. 149.55
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M. le président: Quelqu'un demande-t-il la parole au sujet
de ce rapport? — Sinon, nous procéderons à la nomination de
deux vérificateurs des comptes.

Als ReeÄrmri-,9sreu iswen werden bezeichnet die Herren Jean-
maire und CftdfeZain.

Sont nommés reweitr« des comptes MM. Châtelain et Jean-
maire.

2. Aufnahme neuer Mitglieder. — Admission de nouveaux
membres.

Präsident: Ausser den im Journal Genannten schlägt die
Sektion Neuenburg vor die Herren Pierre Godet, Bovet und
Heaton, letzteren als Ehrenmitglied, da er die nötigen Qualifi-
kationen nicht besitzt, um als Aktivmitglied aufgenommen zu
werden, indem er in den letzten fünf Jahren nicht ausstellte.

Burri : Ich schlage Hrn. Böcklin als Ehrenmitglied vor; es

ist höchste Zeit dazu. (Beifall.)
Präsident: Meinerseits möchte ich Ihnen vorschlagen, auch

Hrn. Rittmeyer zum Ehrenmitglied zu ernennen. Derselbe ist
ein sehr eifriges Mitglied und gehört dem Verein seit seiner
Gründung an. (Beifall.)

M. Giron désire que la même qualité soit attribuée à M. l'an-
cien conseiller fédéral Lachenal, en raison des services rendus
à la société, bien que ses efforts pour maintenir la subvention
fédérale aux Beaux-Arts à fr. 100,000 n'aient pas été couronnés
de succès.

Bei 38 ausgeteilten und ebenso vielen eingelangten Stimm-
zetteln werden die Herren Burger, Schäpfer, Pilloud, Mannoir,
Kreidolf, Kayser und Mett.ler einstimmig, die sämtlichen übrigen
als Aktivmitglieder Vorgeschlagenen mit 37 Stimmen gewählt.
Die Herren Böcklin, Heaton, Rittmeyer und Lachenal werden ein-
stimmig zu Ehrenmitgliedern ernannt.-

3. Wahl des Centralbureau. — Election du Bureau central.

M. le président: Qui fait une proposition quant au futur
siège du Bureau central de notre société

Nombreuses voix dans la salle: Berne/
M. Jeanneret : Il y a très longtemps que le Bureau central

siège dans la Suisse allemande. Nous avions l'habitude autrefois
do faire une rotation qui le faisait passer alternativement dans
la Suisse allemande et dans la Suisse française. Cela offrait
certains avantages. Je remarque aujourd'hui que la partie ro-
mande est très peu représentée. Il est à, craindre qu'il en résulte
un peu de désaffection. N'y aurait-il pas quelque chose à faire
pour nous ramener plus près du centre romand

M. le président: M. Jeanneret fait-il une proposition?
M. Jeanneret: Je propose Vevey.
Vigier: Ich glaube, im gegenwärtigen Moment sei es nicht

angezeigt, das Bureau, das sich in allen Fragen bewährt hat,
zu verlegen, namentlich mit Rücksicht darauf, dass wir wieder
eine erhöhte Bundessubvention anstreben. In Bern liegt die
Möglichkeit viel näher, mit den Herren zu verkehren und unsere
Interessen zu verfechten, als wenn das Bureau seinen Sitz in
oiner andern Stadt hat.

v. Moos: Tch möchte hei dieser Gelegenheit noch etwas
anderes zur Sprache bringen. Es ist an den Vorstand der Sektion
Luzern ein Schreiben eines Mitgliedes eingelangt, worin Vor-
Schläge enthalten sind. Ich möchte nun anfragen, ob es zu-
lässig ist, in dieser Weise schriftliche Stimmzettel einzureichen.
Nach meinem Dafürhalten geht dies nicht an, da es- dem Prinzip
oiner Generalversammlung widerspricht. Die Generalversamm-
lung hat den Zweck, auch den kollegialischen Verkehr zu pflegen
und es ist daher nötig, dass die Mitglieder möglichst zahlreich
erscheinen. Wäre es gestattet, seine Stimme schriftlich einzu-
reichen, so würde dadurch diesem Zweck geradezu entgegen-
gewirkt und es bestünde die Versammlung möglicherweise nur
noch aus Stimmenzählern. Es wäre mir angenehm, wenn sich
der Herr Präsident hierüber ausspräche und wenn für alle Zu-
kunft festgesetzt würde, dass schriftliche Stimmzettel abwesender
Mitglieder keine Berücksichtigung finden.

M. le président: Je suis de l'avis de M. v. Moos. Nous ne
pouvons pas nous encombrer d'une masse de bulletins envoyés par
la poste, aussi bien l'assemblée générale a-t-elle non seulement pour
but de régler les affaires courantes, mais de permettre aux artistes
de discuter leurs intérêts. D'après le règlement, le Bureau central

est nommé par l'assemblée générale. Or, l'assemblée générale
se compose de membres présents et non de ceux qui leur en-
voient des correspondances.

L'assemblée décide que les bulletins envoyés par poste ne
seront pas pris en considération.

Die Generalversammlung beschliesst, dass Stimmzettel von
nicht anwesenden Mitgliedern nicht berücksichtigt werden sollen.

M. Jeanneret: Contrairement à ce que pense M. Vigier, il
n'est pas nécessaire d'avoir un bureau central permanent à
Berne. Nous avons organisé un journal, très utile et très apprécié,
quand bien même il y a eu quelque irrégularité dans son appa-
rition. Or, l'existence de ce journal n'est nullement compromise
si vous décidez qu'une autre ville sera chargée de recevoir le
Comité, central.

Une autre question se pose: Il est nécessaire, prétend-t-on,
que le siège de la société soit à Berne, si l'on veut pouvoir
agir efficacement auprès des autorités fédérales. Non, les artistes
ne doivent pas avoir besoin de faire antichambre pour obtenir
une subvention fédérale. Du reste, la Commission fédérale des
Beaux Arts n'est-elle pas là pour soutenir nos intérêts? Puis,
une lettre ne pourrait-elle pas, à elle seule, faire l'office? Je ne
vois donc aucune raison sérieuse pour immobiliser perpétuelle-
ment le Comité central dans la Suisse allemande.

M. Giron: Je demande à M. Jeanneret quels inconvénients
il trouve à ce que le Comité central réside à Berne et quels
avantages il y aurait à le placer ailleurs.

M. Jeanneret: Il n'y a point d'inconvénients proprement
dits, mais il serait bon de faire une rotation.

M. Giron: Si l'allure est bonne, pourquoi la changer?
M. Jeanneret: Vous pourriez continuer l'argument indéfini-

ment. Jusqu'à présent, nous avons observé des traditions de
fédéralisme dont nous nous sommes bien trouvés. Si votre in-
tention est de procéder différemment pour l'avenir.

M. Giron: Mais quelles sont vos raisons pour changer le
siège du Comité central? On l'a placé à Berne, et cela nous a
très bien réussi.

M. Jeanneret : Vous tournez dans un cercle vicieux.
Widmann: Ich glaube, dass es doch gut ist, wenn das

Centralbureau in Bern bleibt. Bern ist der eentralste Ort und
liegt an der Sprachgrenze. Auch ist der gegenwärtige Central-
Präsident wie kaum ein anderer geeignet, die welsch- und die
deutschschweizerischen Interessen zu vertreten, ein Grund mehr,
um beim gegenwärtigen Centralbureau zu verbleiben. Die Welsch-
schweizer können so leicht nach Bern kommen wie die Deutsch-
schweizer ; es ist von Paris nach Bern nicht weiter, als von
München aus. Es liegt kein Grund vor, nur um der Rotation
willen von Bern abzugehen : ich bin deshalb dafür, dass das
Centralbureau einstweilen in Bern verbleibe.

Vigier : Ich muss durchaus auf meinem Standpunkt ver-
harren. Ich halte dafür, dass es im gegenwärtigen Moment
absolut inopportun wäre, das Centralbureau zu verlegen, bis wir
die erhöhe Bundessubvention erreicht und das errungen haben,
was wir seiner Zeit mit der Schweiz. Kunstliga anstrebten. In
Bern macht sich der Verkehr mit den massgebenden Persönlich-
keiten viel leichter; es kann besser auf dieselben eingewirkt
werden, als wenn das Centraikomitee anderswo sich befindet.
Später kann man ja dann das Centralbureau verlegen. Unter
andern Umständen würde ich kein grosses Gewicht darauf legen,
oh sich das C'-ntralbureau da oder dort befinde, denn wir sind
ja doch alle zusammen Kollegen und Freunde; allein gegen-
wärtig ist es opportun, dass das Centralbureau du bleibt, wo es
ist. (Beifall.)

Sandreuter: Ich begrüsse die Lebhaftigkeit, mit welcher die
Herren von Bern für unsere Sache einstehen, ein Grund mehr,
ihnen das Centralbureau zu übergeben. Ich habe die beste
Hoffnung, dass es gehen wird.

M. Weber : Il ne faut pas oublier que c'est en sa qualité
de président de notre société que M. Max Girardet a été nommé
membre de la Commission fédérale des Beaux-Arts. Si on ne le
réélisait pas, quelle valeur aurait-il au sein de cette commission

M. Jeanneret: Sa valeur personnelle, qui est grande.
M. Weber: C'est parce qu'il était président de la Société des

peintres et sculpteurs suisses qu'il a été nommé membre de la
Commission fédérale des Beaux-Arts, et cela pour trois ans. Il
en faut tenir compte.
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>1, Is president! Onsicpi'un domands-t-ii I« parois au sujst
de os rapport? — Zinnia nous procéderons à la nomination 6s
doux vérificateurs dos comptes.

66s 7?seà?t?îA«?'e?»b!0?'«?î worden bs^siobnst 6is Osrrsn -/ea?î-
»»«/?'« und O/itît«/»???.

8ont noinmês rsvî.?«u?-s </ss eo??»??/ea AIAl. Okâtslain st 6san-
inaii'6.

L. ^utiiáine neuer Alitglieder. — ^dinissinn 6s nouveaux
membres.

Präsident! .Ausssr 6sn im 6ournal Osnanntsn soblägt dis
8sbtion bksusnimrg vor 6is Herren Oisrrs Oodst, Itovet und
Osaton, Istiitsrsn à Obrsnmitgiisd, à sr 6is nötigen Oualib-
bationsn niobt besitzt, um aïs ?A.btivmitgl!od aufgenommen ?!U

werden, indem er in 6sn Ist^tvn künk 6abrsn niobt ausstsllts.
kurri! lob soblags Orn. Oöoklin aïs Obrsnmitglisd vor; os

ist böobsts Asit da^u. (Ilsikali.)
Präsident ' Alsinorssits möobts iob Ilrnsn vorscblagsn, auob

Orn. lìittms^sr iiuin Obreninitgiisd xu srnsnnsn. Derselbe ist
«in ssbr eifriges Alitglisd nn6 gebärt dsm Vsrsin ssit ssinsr
Oründung an. (Lsikail.)

N. lîiron désirs pus ia inêins puslit« soit »ttribnvs à N. I'»n-
oisn oonssiilsr fédérai Oacbsnal, sn raison 6ss ssrvisss rendus
à Is. société, !>isn pus sss stkorts pour insintvnir Is subvention
fédérais snx IIoau.x-L.rts s kr. IlXl.OOV n'aient pas êtê couronnés
6s succès.

IIsi 38 ausgeteilten un6 ebenso vislsn eingslangtsn 8timm-
r.vttsln werden 6is Herren Ourger, 8cbäpksr, Riiloud, Alannoir,
Orsidolk, Oavssr und Alsttlsr einstimmig, 6is samtliobsn übrigen
sis L.btivmitgliedsr Vorgssoidagsnsn mit 37 8timmsn gewäblt.
Ois Osrrsn IZöcKlin, Osaton, Rittmv^sr nn6 Oacbsnal werden sin-
stimmig îin Obrenmitgliedsrn ernannt.

3. AValii des Oeutralbureau. — Oiection du Oureau cvntral.

Al. is president: t/ui fait nns proposition puant sn futur
siègs du Rursau central 6o notrs société?

Alombrsusss voix 6sns is sails: /6s?'»«/
N. Isannei et: ii ^ a très longtemps pus Is IZursau central

siège dans Is 8uisss ailsmands. Oous svions I6rsditn6s sutrstois
6s tsirs nns rotation <^ui Is tsissit pssssr sitsrnstivsinsnt 6sns
is Lnisss siisinsnâs st 6sns is Zuisss Irsnt;siss> (/sis otkrsit
vsrtsins svsntSASs. 6s rsinsroprs snjosr6'irni c>us Is partis ro-
>nsn6s sst trss psn rsprsssntvs. II sst s srsinclrs c;n'ii sn results
nn psn 6s clsssiì'sstion. i>i'/ snrsit-il pas (prslqns siross s tsirs
ponr nous rsnisnsr pins prss 6u ssntrv ronisn6?

ül. Is prssillenO N. 6ssnnsrst tsit-ii nns proposition?
U. lesnneret i 6s proposs Vsvs^.
Vigisri loir Alsubs, iin ASAsnvsrtiAsn àioinsnt ssi ss niât

sni-'g^sig't, 6ss Onrvsu, 6ss sieli in sllsn OrsZsn dsvslrrt Irst,
?.n vsrloASn. nsinsntliei, init lìlloirsiekt 6srsnt, 6sss vir vis6sr
«ins srliöirts IZnn6sssnIivsntion snstrsì>sn. In Osrn lisAt 6is
iVlöAlisirl^sit viel nêìirsr, mit 6sn Osrrsn x'sàsirrsn nn6 nnssrs
lntsrssssn ^n vsrlssiitsn, sis ^vsnn 6ss Rnrssn ssinsn Fit? in
oinsr snâsrn 8t.s6t list.

v. IVIooSl Islr möoirts I>si 6isssr OsisZsniisit nosir stvss
sn6srss ?!Nr 8prselrs krinASn. Os ist sn 6sn Vorstsn6 6sr Zàtion
Onsisrn sin Lskroidsn sinss à'Iitglisclss sinAsisn^t, >vorin Vor-
sâlêìAg sntiisltsn sin6. Isii inöelrts nun sntrSASn, ok ss ^n-
IttssiA ist, in clisssr VVsiss sekrittlisirs !Ztiinin!isttsI sin^nrsieirsn.
klsek msinsin Oslürksltsn Askt 6iss uiekt sn, 6s ss 6sm Orin^ip
sinsr OsnsralvsrsammInnA ^viclsrspriskt. Ois Osnsralvsrsamm-
InnA kat 6sn /^^vssl:, anvk 6sn koiisAialiseirsn Vsrlrstir ^u püsAsn
un6 ss ist 6aksr nötig-, 6ass 6is Mtglis6sr mögüslist ^alilrsisli
«rsvlrsinsn. 'VVärs ss gsstattst, ssins Ltimms selrrittlisk sinsnr-
rsieksn, so vnr6s 6a6urek clisssm ^ivsslr gsra6sîin sntgsgsn-
gsvirlrt nn6 ss Ksstnn6o 6is Vsrsammlnng inögiieksrvsiss nur
noek ans Ltimmsniiäirlsrn. Os värs mir angsnsdm, vsnn siek
6sr Osrr Oräsi6snt Irisrübsr aussprìlolrs nn6 vsnn kür alls An-
Irnnt't ksstgssst^t vnr6s, 6ass sskriktlislrs LtimmsisttsI akvsssn6sr
!VlitgIis6sr ksins IZgrnvksieirtigung 6n6sn.

N. Is président: 6s snis 6s I'avis 6s U, v. üloos. klons ns
pouvons pas nous sneomkrsr 66rns nrasss 6s kullstins snvo^ss par
la posts, aussi kisn l'asssmklss gsnsrals a-t-slls non ssulsmsnt ponr
I>nt 6s rsglsr Iss atkairss eourantss, mais 6s psrmsttrs aux artistes
6s 6issutsr Isnrs intérêts. O'aprss Is rsglsmsnt, Is Onrsan esntral

sst nomme par kasssmblss gsnsrals. Or, I asssmklvs gênerais
ss eonrposs 6s msmbrss prvssnts st non 6s ssux lpri isur sn-
voisnt 6ss sorrsspon6ans.ss.

O'asssmklês 6ssi6s c;us Iss knllstins snvo^ês par posts ns
ssront pas pris sn considération.

Ois Osnsralvsrsammiung ksssirlissst, dass Ltimmüsttsi von
nisirt anrvsssndsn Nitglisdsrn nickt ksrüsksisirtigt rvsrdsn sollsn.

AI. leannsreO Oontrairsinsnt à os cjus psnss N. Vigisr, ii
n'sst pas nsosssairs 6'avoir un knrsau osntrai permanent à
Lsrns. Ajons avons organise un journal, trss utils st trss apprécié,
cprand kisn mêms ü a sn rprgicprs irrégularité dans son appa-
rition. Or, l'sxistsnos 6s os journal n'sst nulismsnt compromise
si vous décide? qu'une antrs viiis ssra cirargss 6s rscsvoir Is
Oomits centrai.

16ns antrs cprsstion ss pose: il ost nsosssairs, pràtsnd-t-on,
c^us Is siège 6s la société soit à Osrns, si l'on vsut pouvoir
agir stlioaosmsnt auprès dos autorités tsdsralss. Hon, Iss artistes
ns doivsnt pas avoir kssoin 6s tairs antiokamkrs ponr obtsnir
uns subvention tsclêrale Ou rssts, la Oaminission ksdêrals dos
Lsaux àts n'sst-slls pas là pour soutsnir nos intérêts? Onis,
uns Isttrs ne pourrait-slis pas, à slls ssnis, t'airo i'otlics? 6o ns
vois donc aucuns raison ssrisuss pour immokiiissr porpêtnslls-
msnt Is Oomits osntrai dans la Nnisss allemands.

N. Kiron: 6s demands à N. 6sannsrst (znsls inoanvsnisnts
il trouvs à os c^us is Oomits osntrai rssids à Osrno st cousis

avantages il ^ aurait à Is piaosr aiiisurs.
AI. Isanneret: II nj^ a point 6'inoonvênisnts proprsmont

dits, mais ii serait bon ds fairs nns rotation.
AI. Kiron i 8i i'alinrs est bonne, pourquoi la cbangsr?
AI. Isannereti Vous pourris^ continuer i'argurnsnt indêtini-

msnt. dnscpr'à prsssnt, nous avons observe des traditions de
fédéralisme dont nous nous sommes bisn trouvés. 8i votre in-
tsntion sst 6s procêdsr différemment pour l'avenir.

AI. Kiron: Nais c;usllss sont vos raisons pour cbangsr is
siège du Oomits central? On l'a place à Lsrns, st cola nous a
trss bisn réussi.

AI. Ikimneret i Vous tournsx dans un cercle vioisux.
Wiiimann! lob glaube, dass ss docb gut ist, vsnn das

Osntralbnrsan in Horn bleibt. Hern ist der csntralste Ort und
liegt an der 8praobgren2s. àob ist der gegonivàrtigs Osntrai-
Präsident >vis bäum sin andsrsr gssignst, die rvslsob- und die
dsutscbsobwsixsrisobsn lntsrssssn vsrtrstsn, ein Orund msbr,
um beim gsgsrnvärtigsn Oentraibnreau ?!u verbleiben. Ois AVslsob-
scbvsi^sr bonnsn so Isiobt naob IZorn kommen ivis die Osutsoii-
scbvàsr; es ist von Oaris naob IZgrn niobt iveitsr, als von
Alünobsn aus. Os liegt kein Orund vor. nur um dsr Rotation
udllsn von Lsrn abzugeben - icb bin dssbalb dafür, dass das
Osntralbursau sinstrvsiisn in llsrn vsrblsibs.

Vigier - leb muss durcbaus auf msinsm 8tan6punkt vor-
barren. Icb balte dafür, dass ss im gegenwärtigen Aloment
absolut inopportun wäre, das Osntralbursau ?n verlogen, bis wir
die srböbs lZnndsssubvsntion srrsiobt und das srrungsn babsn,
was wir ssinsr Asit mit der soiivsis. Ixunstiiga anstrebten. In
IZsrn maebt sieb dsr Vsrbsbr mit dsn inassgobsndsn Osrsönlicb-
bsitsn visl lsiobtsr; ss bann bssssr auf dieselben singswirbt
vvordsn, als wenn das Osntralbomitso anderswo sieb bsbndot.
Lpätsr bann man ja dann das Osntralbursau verisgsn. Unter
andsrn Umständen würde iob bsin grosses Oswiobt darauf logen,
ob sieb das Ontraldursau da oder dort befinde, denn wir sind
ja docb alls Zusammen Rollogsn und Orsunds; allsin gsgsn-
wärtig ist ss opportun, dass das Osntralbursau du blsibt, wo es
ist. (ksifail.)

8anlirsuigr! Icb bsgrüsso die Osbbaftigbsit, mit, wslober dis
Oorrsn von I-srn für unsers 8aobs sinstsbsn, sin Orund msbr,
ibnsn das Osntralbursau ^u übergeben. Icb babs dis bests
Hoffnung, dass ss gsbsn wird.

AI. Weber! II ns kaut pas oublisr c;us c'est sn sa qualité
ds prssidsnt de notrs société czus AI. Nax Oirardst a êts nommé
membre ds la Oommission fédérais des IZsaux-à-ts. 81 on ns le
réélisait pas, fusils valeur aurait-il au sein de ostts commission?

AI. le-mneret: 8a valeur psrsonnslls, c;ui sst grands.
AI. Weber! O'sst parcs cpr'il stait prssidsnt de la 8ociâts clss

psintrss st sculpteurs suissss epr'il a êts nommé membre ds la
Oommission fédérale des Reaux-àts, st cela pour trois ans. II
sn faut tenir compte.
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M. le président: Messieurs, si vous êtes d'accord, la dis-
cussion sur ce point sera déclarée close, autrement nous pourrions
rester une demi-heure encore à nous en occuper. Or, le temps
presse.

La discussion est close.

M. Giron: Je demande le vote ouvert.
M. le président: Les statuts ne spécifient rien à ce sujet,

nous pouvons donc procéder au vote ouvert, si l'assemblée n'y
met pas d'opposition.

Ceux d'entre vous qui désirent que Berne reste siège du
Comité central pendant un an sont priés de ler er la main.

La majorité de l'assemblée vote cette proposition.
Bern wird für ein weiteres Jahr als Sitz des Centralbure'au

bestimmt.
M. Max Girardet, proposé comme président, est élu par

acclamation.
Als Centraipräsident wird Herr Max Girardet mit Aecla-

mation wiedergewählt.

M. Girardet: Messieurs, je vous remercie beaucoup de votre
confiance. Je ferai tout mon possible pour faire mieux que l'année
écoulée.

Plusieurs voix: Ce n'est pas possible.
M. Girardet: Oui, c'est possible.

4. Bericht des Präsidenten. — Rapport du président.

M. le président: Messieurs, je ferai mon rapport aussi bref
que possible, c'est-à-dire sans entrer dans tous les détails.

Vous savez que l'année dernière une commission fut nommée
pour étudier la fondation d'un journal. Elle était composée de
MM. Beurmann, Born et de moi. Nous avons eu une seule
entrevue dans laquelle il fut décidé de faire un essai. Le pre-
mier numéro parut. Nous avons soumis les conditions d'abonné-
ment et de rédaction à toutes les sections. Chacune a envoyé
son adhésion.

1" Une première constatation à faire, c'est que la publicité
de ce journal n'a en aucune façon chargé le budget ordinaire

.de.la société. Lus frais sont payés ou seront payés plutôt par
les prix d'abonnement. De ce fait, il n'y aurait aucune raison
pour suspendre notre publication.

2" Quant à la rédaction, nous sommes tous d'accord pour
reconnaître qu'elle n'a certainement pas été bien fameuse. Il
est une question qu il faudrait préalablement trancher: le journal
doit-il en principe ne contenir que des articles intéressant la
société dans son ensemble, ou peut-il contenir aussi des articles
concernant un seul artiste ou un groupe d'artistes? Je demande
ceci parce que j'ai reçu des réclamations de Neuchâtel et de
Munich dans le courant de l'année à propos d'un article intitulé:
«Le prisonnier du Musée national.» De Munich, cependant, on
m'a écrit depuis que j'avais bien fait. Notre journal me paraît,
en effet, avoir pour but de protéger tout aussi bien les intérêts
d'un groupe d'artistes ou d'un artiste que ceux de la collectivité.
C'est à vous qu'il appartient de prendre une décision à cet
égard. En tous cas, si vous votez la continuation du journal,
il faudra que le rédacteur soit bien informé sur la ligne de
conduite qu'il devra suivre.

La responsabilité des articles qui paraissent clans notre
journal n'incombe pas du tout à la société, mais à celui qui les
écrit. Sur la demande de la section de Neuchâtel, il a été décidé
que tous les articles seraient signés du nom de leurs auteurs.

3» Au cas où le principe du maintien du journal serait admis,
dovra-t.il paraître tous les mois à date fixe, ou paraître librement?
Je crois que, clans la première alternative, il serait difficile de
trouver un rédacteur ; car alors, adieu liberté chérie : — ça de-
viendrait un métier. Mais il faudrait restreindre la liberté de
la rédaction, c'est-à-dire empêcher le rédacteur de s'endormir
pendant trois mois de suite comme l'année dernière. On pourrait
dire par exemple: le journal paraîtra tous les deux mois au
moins; il y aurait ainsi toujours assez de matière pour faire ce
numéro et le rendre intéressant. Les secrétaires des sections
seraient tenus de fournir régulièrement au rédacteur un bref
rapport des séances de section, ce qui ferait de notre feuille
un véritable lien entre tous les membres et allégerait le travail
du rédacteur.

4» L'expédition du journal a donné lieu à beaucoup de récla-
mations pendant le courant de l'année écoulée. J'en ai parlé à
M. Benteli chargé de cette expédition; j'ai contrôlé tous les noms,

toutes les adresses, j'ai fait un livre ad Aoc. Hier matin, j'ai
> vérifié le livre de poste où sont les quittances. Le nombre des

exemplaires qui devaient être expédiés l'a toujours été. Il arrive
sans doute qu'une bonne ou n'importe qui les met de côté: dans
certains cas, le journal arrive pendant que l'abonné se trouve à

la campagne. 11 n'y a, pas autre chose à faire que donner l'ordre
de mettre de côté le journal ou de le réclamer au bureau de

poste.
La discussion est ouverte à propos du journal.
M. Giron: Le prix d'abonnement me paraît un peu ridicule,

d'autant plus que le journal prendra de l'extension s'il renferme
à l'avenir les procès-verbaux des séances de section, et surtout
si l'on exige qu'il paraisse chaque mois. Il y aurait alors sans
dorrte des frais supplémentaires. Je ne parle pas du temps pré-

I cieux employé pour rédiger les articles. Il y aurait lieu de porter
le prix d'abonnement de 2 fr. à 6 fr.

M. le président: La proposition de M. Giron me paraît un
peu exagérée. Ayant parlé du prix avec l'imprimeur, celui-ci m'a
dit que le journal pourrait paraître sur papier un peu plus fort
et plus fréquemment, au même prix, ou peut-être moyennant,
une très minime augmentation, si l'imprimeur était autorisé à
recevoir des annonces.

M. Giron : Il avait été question dès l'origine de faire des re-
productions de tableaux. On pourrait de suite se décider à faire
quelque chose de semblable. Mais pour avoir un journal bien
fait, bien rédigé, imprimé convenablement, sur beau papier, le
prix do (5 fr. ne me paraît pas exagéré.

M. le président: Nous allons d'abord trancher la question de

principe: la publication de L'Art Suisse doit-elle continuer oui
ou non?

Widmann: Ich möchte die HH. Kollegen ersuchen, in unserem
Interesse das Blatt beizubehalten. Wir sind nicht alle immer
gleicher Meinung, und unsere Zeitung ist gewissermassen ein
Sicherheitsventil für allerlei Zündstoff, der sich ansammeln kann-
sie bildet eine kleine Macht für jeden von uns. Wir bilden eine
kleine Vereinigung und deshalb halte ich auch dafür, dass jeder
Artikel, der in unserm Interesse liegt oder sich über Kunst-
sachen verbreitet, Aufnahme finden soll; jeder Unzufriedene soll
gehört werden und das Recht haben, Einsendungen für das Blatt
einzuschicken, das ja dann auch die Antwort darauf bringen
wird. Dazu kommt, dass viele von uns auf dem Land wohnen

j und nicht Gelegenheit haben, mit den Kollegen zu verkehren;
durch die Zeitung werden auch diese Mitglieder auf dem Lau-
fenden erhalten ; wir erhalten Kenntnis von allein was geht und
können uns wehren, wenn Irregularitäten in einer Jury, in Aus-
Stellungssachen etc. vorkommen. Ich möchte Sie deshalb sehr
bitten, möglichst alle für die Beibehaltung des Blattes zu stimmen.
(Beifall.)

M. Jeanmaire: Je suis bien d'accord avec M. Widmann. Jo
demande que le journal soit bien l'expression de l'Art suisse,
qu'il défende des intérêts suisses et même ceux d'un artiste en
particulier, mais je demande en même temps qu'il n'y soit plus
fait de personnalités blessantes, comme cela a été le cas dans le
numéro 5; que si une personne est visée, c.e soit fait dans des
termes un peu polis. M. Girardet, je le regrette, mais ce fait
m'avait, peiné

M. Rehfouss: A quoi faites-vous allusion?
M. Jeanmaire: Au numéro ô.

M. Rehfouss: Nous n'avons pas le texte sous les yeux, ça ne
nous entre pas dans le cerveau.

M. jeanmaire: Cela prouve que vous n'avez pas lu l'article.
M. Rehfouss: Voulez-vous spécifier?
M. Jeanmaire: Je n'ai pas besoin de spécifier.
M. Rehfouss: Eh bien, nous ne comprenons pas, tout simple-

ment. (On rit.)
M. Hodler: Je n'ai pas vu qu'il y ait, quelque chose de cho-

quant dans le langage du rédacteur. Bien au contraire, j'éprouve
un véritable plaisir à entendre quelqu'un qui parle nettement et,

franchement. Finalement, il faut dire les choses qui sont à dire.
La rédaction du journal est très bien faite, et, dans des termes
suffisamment modérés. Je ne comprends pas la remarque faite
par M. Jeanmaire.

M. Jeanmaire: Je demande la continuation du journal.
M. le président: Messieurs, je tiendrai compte des opinions

émises aujourd'hui.
Kissling: Im Namen der Sektion Zürich muss ich erklären,

dass ein grosser Teil der Sektion sich dahin ausgesprochen

Z

N. lo president: Nessisurs, si vous êtes d'accord, In dis-
cussion soi' es point sera declares eloss, autrsmsnt uous pourrions
rester uns clemi-lisurs suoors à uous su occupsr. Or, Is temps
pl'6886.

La discussion ost eloss.

A. Kiron: ,1s demands Is vots ouvert.
N. Is president: Les statuts us spécifient risn n es sujet,

uous pnuvous cloue procsclsr nu vote ouvert, si l'assemblèe u ^
lust pns cl'oppositiou.

Osux d'entre vaus pui désirent pus Lerne reste siège clu

Oomitè eoutrnl pendant uu nu sout pries cls Isvsr In uinin.

La majorité cls l'asssmblès vots estts proposition.
Kern vircl kür sin ivsiterss dabr aïs Lits clos Oentralburoau

bsstimnit.
N. Nax Oirardst, propose voisins president, sst élu par

acclamation.
Ms Osntralprêtsidsnt uircl Herr Ailax Oirarclst mit tîccla-

nintiou viedsrgsvitlilt.

N. Lirardst: Nsssieurs, js vous rsiusreis beaucoup cls votrs
eontinuos. .Is fsrai tout mou possible pour faire mieux pns l'annss
écoulés.

Llusivurs voix: Os u sst pns possible.
N. Kirsrdet: Oui, c'sst possidls.

4. Lericbt des Lriisidente». — iiupport lin piesiUsut.

U. Is président: Stessionrs, -je t'orai mou rapport aussi bref
pus possidls, v'est-à-dire snus entrer àus tous les details.

Vous savss pue I annès dernière uns commission tut nommée
pour étudier In fondation d'un journal. llllle stnit composés cls
^ÍN. Leurmann, Lorn st cls moi. Nous nvous eu uns seuls
entrevus clnus laynellft il kut décidé >is taire uu sssai. Le pre-
niivr nninvro parut. Nous nvous soumis los eouclitious d'abonns»
ment st cls redaction à tontes les ssvtious. Obacuns n envois
sou aclbèsion.

I" I us première constatation n tnirs, e'sst pus In puklivitê
ils es journal u n eu nueuus façon cbargè Is budget ordinaire

.d«.la société, Les trais sout pn)'ês ou seront pn^ès plutôt, par
les prix d abonnement. De es fait, il n'v nurnit nueuns raison
pour suspsuclrs uotrs publication.

Ounut n. In rédaction, uous sommes tous d'accord pour
reconnaître pu'slls n'a eertainsment pns sts Insu fameuse. II

UN6 question ciu il i'rìnâi'âit pvàlnìàillvnt t/1 ivrne^si': Is ^ouinèì.1
doit-il su principe, us contenir pus clss articles interessant In
société clnus sou ensemble, ou psut-il contenir aussi clss articles
concernant un seul artiste on uu groupe d'artistes? ,1s demande
ceci pares pus j'ai reçu clss réclamations cls Nsvcliâtel st cls
Nunieli clans Is courant cls I aunes à propos cl'un article intitule:
» Ls prisonnier clu Nusss national. » l)v Nunicb, cspsnclant, on
m'a écrit clspuis pus j'avais bisn tait. Notre journal me paraît,
eu sillet, avoir pour dut cls protéger tout aussi bien les intérêts
cl'un groupe cl artistes nu cl un artiste cpis esux cls la collectivité.
O'sst à vous pu'il appartient cls prsnclrs uns decision à cet
égard. Ln tous cas, si vous votsx la continuation clu journal,
il faudra pus Is rédacteur soit dieu informé sur la lig'ns cls
conduits pu'il clsvra suivre.

La responsabilité clss articles pui paraissent clans uotrs
journal n incombe pas du tout à la société, mais à cslui pui los
écrit. 8ur la clsmancls ds la section cls Nsucbâtsl, il a sts decide
pus tous les articles ssraieut signes du nom cls leurs auteurs.

3" Mi oss oû Is principe du maintien clu journal serait admis,
clevra-til paraître tous Iss mois à date tixs, ou paraître librement?
de crois pus, dans In premiers alternativs, il serait dillicils cls

trouver un rédacteur; car alors, adieu libsrts cberis: — ça de-
visnclrait un metier. Nais il faudrait rsstrsinclrs la liberté cls
la redaction, c'est-à-dire smpsclisr Is rédacteur ds s'endormir
pendant trois mois de suits comme l'annvs derniers. On pourrait
dirs par exemple: le journal paraîtra tous Iss deux mois au
moins; il / aurait ainsi toujours asses de matters pour fairs ce
numsro st Is rsnclrs intéressant. Les secrétaires des sections
seraient tenus cls fournir régulièrement au rédacteur un bref
rapport des séances de section, ce pui ferait de notre feuille
un veritable lisn sntrs tous Iss membres et allégerait ls travail
clu rédacteur.

4» Idexpedition clu journal a donne lieu à beaucoup ds rscla-
mations pendant le courant cls l'annss écoules. d'en aî parle à
N. Lsntsli cbargè ds cette expédition; j'ai contrôle tous Iss noms,

toutes Iss adresses, j'ai tait un livre acî /coe. Lier matin, j'ai
> vérifie ls livre de poste ou sont les puittancss. Le nombre des

exemplaires pui clsvaisnt être expédies l'a toujours sts. Il arrive
sans clouts pu'uns bonus ou n'importe pui Iss met cls côte: dans
certains cas, ls journal arrive pondant pus l'abonns ss trouve à

la campagne. II n'v a pas autre cboso à taire pus donner l'orclre
do msttre de côte ls journal ou do ls réclamer au bureau de

posts.
I.a discussion sst ouverts à propos du journal.
N. Kiron: Ls prix cl'abonnsmsnt me paraît un psu ridicule,

d'autant plus pus ls journal prendra de. l'oxtsnsion s'il renferme
à l'avsnir Iss procss-vsrbaux des seances de section, et surtout
si l'on oxige pu'il paraisss cbapus mois. Il / aurait alors sans
doute des trais supplémentaires, ,1s ne parle pas du temps pro-
cieux employé pour rédiger Iss articles. Il / aurait lieu cls porter
le prix d'abonnement de 2 fr. à 6 t'r.

N. le président: La proposition ds N. Oiron me paraît un
psu sxagsrse. iîzcant parle du prix avsc l'imprimeur, celui-ci m'a
dit pue le journal pourrait paraîtrs sur papier un psu plus fort
st plus t'ropuommont, au memo prix, ou peut-être moyennant
une très minime augmentation, si l'imprimeur stait autorise à

recevoir des annonces.
N. Kircm: II avait sts pusstion dès l'origine do faire dos rs-

productions de tableaux. On pourrait cls suite so decider à faire
cpislc;us cbose cls ssmblabls. Nais pour avoir un journal bien
fait, bien rôcligè, imprime convenablement sur beau papier, le
prix do li fr. ns me paraît pas sxagèrè.

N. le président: blcnis allons d'abord trancbor la question de

principe: la publication de LLluè Unisse cloit-slls continuer nui
ou non?

Widmann: Icli môclito dis IIL. Lollsgon ersucben, in unserem
Interesse das lZIatt bsiiinbslialton. ^Vir sind niclit alls immer
glsicber Nsinung, uiid unsers Leitung ist govissermasssn ein
8iclisrbeitsvsiitil für allerlei Zündstoff, clsr sicli ansammeln lcann-
sie bilclet sine kleine Nacbt t'ür jeden von uns. Vir bilden sine
Kleins Vereinigung und clesbalb balte icb aucb clatur, dass jeclsr
Artikel, clsr in unserm Intsrosss liegt oder sieb über Xunst-

ì sacbsn verbreitet, Mitnabins finden soll; jeclsr Unzufriedene soll
gsbört cvsrcle» und das Ilscbt baben, Linssnclungsn für das Llatt
siuv.uscliivlisu. das ja dann aucb die àdrvort darauf bringen
rvird. La^ii kommt, dass visls von uns auf dem Land vvobnsn

i und nicbt Oslsgsnboit liabsn, mit clsn Lollegen s:u vsrksbren;
clurcb dis Leitung rvsrclen aucb clisss Nitglisclor auf dem Lau-
fsndsn erbaltsn; rvir srbaltsn Lsniitnis von allsin rvas gebt und
können uns ivebrsn, rvsnn Irrogularitüten in sinsr durz', in t^us-
stsllungssacbon otc. vorkommsn. Icb möcbtg 8is dsskalb ssbr
bitten, mögliebst alle für die Lsibsbaltuns dss Llattss üu stimmen,
lksisall.)

A-l. leanmsire: de suis bien d'accord avec N. Viclmann. de
demands cpre ls journal soit bien l'sxprsssion cls I'tî.rt suisse,
pu'il defends clss intérêts suisses et même csux d'un artiste en
particulisr, mais jo demande en même temps pu'il n'/ soit plus
kait cls personnalités blessantes, comme cela a sts ls cas clans le
numéro 5; pue si une personne est vises, ce soit fait dans clss

termes un pou polis. N. Oirarclst, je ls rsgrstts, mais ce fait
m'avait peins

N. lîeliiouss: puoi faitss-vous allusion?
N. leanmaire: ài numsro ô.

N. kîsbfouss: Nous n avons pas Is texte sous Iss zmux, ça iis
nous sntrs pas dans le cerveau.

N. leamaairs: Osla prouve pus vous n'avsü pas lu l'articls.
N. kîsbfouss: Voulgîi-vous spscitisr?
N. leanmaire: de n'ai pas besoin de specibsr.
N. fîsbkouss: Lb bien, nous ns comprsnons pas, tout simple-

ment. (On rit.)
N. Hoillsr: ds n'ai pas vu pu'il ait puslpus cbose de cbo-

puant dans ls langage du rédacteur. Lien au contraire, j'êprouvo
un veritable plaisir à entendre puslpu'un pui parle nettement st
francbsmsnt. Linalsinsnt, il faut dirs Iss cbosss pui sont à dire.
La rédaction clu journal sst très bien faits, st dans des tsrmss
suffisamment modères, de ns comprends pas la rsmarpue faits
par N. dsanmairs.

N. leanmaire: ds demande la continuation du journal.
N. Is président: Nsssisurs, js tiendrai compte des opinions

émises aujourcl'bui.
Kissling: Im Namen clsr Lektion Anrieb muss icb erklären,

dass sin grosser d'sil der Lektion sieb dabin ausgssprocbsn
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hat, das Abonnement auf das Blatt möchte nicht mehr obliga-
torisch sein. Ich persönlich bin allerdings nicht dieser Meinung.

Vigier : Wie sich die Herron erinnern werden, ging der An-
trag, ein solches Blatt zu gründen, seiner Zeit von der Sektion
München aus, und zwar hatte dies seinen guten Grund, denn
die im Ausland befindlichen Sektionen erhalten von den Vor-
gängen, den Ausschreibungen und allem, was die Kunst in der
Schweiz betrifft, keine Kenntnis, weshalb man fand, es wäre an-
gezeigt, ein Organ zu besitzen, worin alle diese Dinge sich finden,
worin auch Artikel über Kunst veröffentlicht werden und welches
überhaupt einem freien Meinungsaustausch dient. Ich möchte
Ihnen deshalb sehr empfehlen, im Interesse eines regen kiinst-
lerischen Verkehrs und der Kameradschaft das Blatt beizube-
halten und zwar obligatorisch.

M. le président : La discussion est close. — La publication
(le //MH /$Wsse doit-elle continuer à exister, obligatoire pour
les membres de la société, à fr. il par an

Die Diskussion ist geschlossen. — Soll die Publikation der
« Schweizer Kunst » fortdauern und zum Preise von Fr. 2 jähr-
lieh für die Gesellschaftsmitglieder obligatorisch sein?

Accepté à l'unanimité.
Einstimmig angenommen.

M. le président: J'en arrive au point n" 2: Le journal doit-
il renfermer exclusivement des articles intéressant la société dans
son ensemble ou peut-il prendre la défense des intérêts d'un
artiste en particulier?

M. Jeanneret: J'estime que, pour qu'un journal soit intéres-
sant, sa rédaction ne doit pas se borner h publier des articles
généraux. Sans doute, les personnalités sont toujours regrettables,
il faut autant que possible les éviter, mais on ne peut pas ton-
jours; et, puis, comme l'a dit M. le président, les faits personnels
deviennent généraux très souvent. Dans le cas particulier, je
n'ai pas éprouvé les susceptibilités de quelques membres quant
à certain article paru auquel on a fait allusion. N'entrons pas i

dans la voie des polémiques, mais donnons au journal tout ce
qu'il lui faut pour le rendre intéressant. Constituons un comité j

de rédaction, ou en tout cas, assurons lui des collaborateurs, i

Ces collaborateurs se présenteront peut-être : est-ce que leur prose
sera acceptée d'emblée, parce qu'ils sont membres de la société
Je crois que oui, et, c'est dans cette voie que je voudrais voir
la rédaction aller.

M. Giron: C'est conforme au but du journal.
M. Jeanneret: De toutes manières il est bon de spécifier

qu'il devra être plus complètement rempli à l'avenir.
M. Hodler: Nous aurions grand tort d'empêcher la plus grande

liberté du journal.
M. le président: La discussion est close. — Le journal peut-

il prendre la défense des intérêts d'un artiste, d'un groupe d'ar-
tistes lésés dans leurs intérêts

Darf die Zeitung auch die Interessen eines einzelnen Künstlers
oder einer Gruppe von Künstlern vertreten

Accepté.
Angenommen.

M. le président : L'Ard «Swisse doit-il paraître à date fixe
tous les mois ou an moins régulièrement tous les deux mois

Quelqu'un dit: Exceptionnellement tous les deux mois.
M. Jeanneret : Il doit paraître tous les mois régulièrement.
M. de Niederhäusern: Je propose d'ajouter que les secré-

taires sont -priés, après chaque réunion de leurs sections, de faire
parvenir au rédacteur un compte rendu de celles-ci.

Quelqu'un dit: Il n'y a pas de réunions régulièrement tous
les mois d'été.

M. Giron : Eh bien, le journal paraîtrait tous les mois d'hiver,
et en été tous les deux mois.

Widmann : Nicht jede Sektion hält jeden Monat eine Sitzung
ab, und es ist leicht möglich, dass zeitweilig sich nur wenig Stoff
ansammelt, in welchem Falle das Blatt leicht sehr langweilig
werden könnte. Eine unbestimmte Erscheinungsweise, wie ein
Flugblatt, wobei dann aber die Zeitung immer mit interessantem
Stoff' gefüllt ist, scheint mir daher viel besser zu sein. Immer-
hin sollten die Zwischenräume zwischen den einzelnen Nummern
nicht mehr als zwei Monate betragen, denn in dieser Zeit wird sich
immer genügend Stoff ansammeln. Zu bestimmen, das Blatt solle
jeden Monat herauskommen, erscheint mir etwas gefährlich.

Geben wir dem Redakteur eine gewisse Freiheit, so ist es ihm
auch leichter, das Blatt interessant zu gestalten.

Präsident : Wenn die Sekretäre der Sektionen nach jeder
Sitzung einen Auszug einsenden, so glaube ich, man könnte das
Blatt jeden Monat herausgeben.

M. de la Palud : A mon avis, le journal devrait paraître au
moins huit fois par année, moins souvent en été qu'en hiver,
six fois par exemple en hiver et deux fois en. été.

M. Gaud : La proposition de M. de la Palud ne me paraît
pas facilement applicable. Il se peut parfaitement qu'en été,
des circonstances obligent le journal à paraître, telle ou telle
question intéressant les artistes en général se trouvant en dis-
Mission à ce moment-là.

M. de la Palud : J'ai dit « au moins huit fois par an », et, ne
retiens (pie cela de ma proposition.

M. Gaud : C'est en somme la proposition de M. Girardet, qui
est la meilleure. Peut-être le journal pourrait-il aussi, suivant
les circonstances, ne paraître (pie tous les deux mois.

Kaufmann, Maler: Die Mehrheit der Sektion Luzern ist gegen
die Zeitung. Nachdem Sie aber mit Mehrheit beschlossen haben,
die Zeitung offiziell weiter erscheinen zu lassen, möchte ich Ihnen
im Interesse sämtlicher Künstler den Antrag stellen, das Journal
regelmässig jeden Monat erscheinen zu lassen, damit man weiss,
woran man ist und Reklamationen vermieden werden. 1st, ge-
nügend Stoff vorhanden, so giebt es eine grosse Nummer, andern-
falls begnügt man sich mit einer kleinen Zeitung mit Inseraten.
Ich habe einmal nahezu drei Monate lang keine Nummer be-
kommen ; eine solche Erscheinungsweise giebt leicht zu Miss-
trauen Veranlassung, indem man nicht weiss, weshalb man die
Zeitung nicht bekommt. — Im fernem möchte ich wünschen,
dass die Redaktion alle Eingaben genau prüft und korrigiert,
damit nicht Grobheiten stehen bleiben, die in einer anständigen
Zeitung nicht vorkommen sollten. So enthielt, die Zeitung einmal
einen Artikel, der sich in sehr starken Ausdrücken gegen unsere
Bundesbehörden wendete und in gewisser Beziehung lächerlich
war. Der angeschlagene Ton war derart, dass, wenn ein Mit-
glied des Bundesrates oder der Bundesversammlung den Artikel
gelesen hat, derselbe jedenfalls keinen guten Eindruck machte,
indem darin gesagt war, man wolle die Bundesbehörden einmal
Raison lehren. Ich möchte deshalb im Interesse der Künstler
wünschen, dass man in dieser Beziehung möglichst vorsichtig
sein und namentlich Behörden gegenüber einen Ton anschlagen
möchte, wie er einem gebildeten Blatte geziemt.

M. le président: Si M. Kaufmann n'a pas reçu le journal
pendant trois mois, c'est qu'il n'avait pas paru, comme je
l'ai dit, tout à l'heure; il me fallait alors travailler jusqu'à 17
heures par jour au timbre du Jubilé: il m'était impossible de
faire autre chose.

v. Moos: Ich möchte nur einige Worte auf die Ausführungen
des Herrn Vorredners erwidern. Ich erachte diese Ausführungen
als rein persönliche und nicht als solche, welche die Mehrzahl
der Sektion Luzern teilt. (TBra-üo/J Die Sache ist in der Sektion
nicht in dieser Weise zur Sprache gekommen und ich möchte
sehr bezweifeln, dass die Sektion dieser Ansicht ist. (Beifall.)

M. Hodler: Je voudrais au contraire que le journal ait un
ton moins mielleux que jusqu'à présent. Nous avons
bien des choses à dire carrément. Si vous voulez parler sur un
ton mielleux, faites un autre journal.

M. le président: La discussion pourrait s'éterniser, nous
passons au vote.

M. Gaud: Je voudrais dire: «Dans la règle», le journal
paraît tous les mois ; exceptionnellement, il ne paraîtra que tous
les deux mois.

M. Jeanneret : Il me semble que la question serait mieux
posée en demandant à l'assemblée si elle entend que le journal
paraisse tous les mois, sans exception.

M. Dunki : Il serait très désirable de recevoir le journal chaque
mois : mais si la matière fait défaut

Mit grosser Mehrheit gegen 15 Stimmen, welch letztere sich
für monatliches Erscheinen aussprechen, wird der Antrag des
Hrn. Gaud angenommen, d. h. beschlossen, es solle die Zeitung
in der Regel jeden Monat, jedenfalls aber alle zwei Monate
erscheinen.
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lìLìt^) Lìnt' à8 Llâ lN0(;^t6 ni(5^t invì^r (>ì>IÌAA--
toriselc sein. Ied psrsönlied din allerdings niedt dieser Vlsinung.

Vlgisr: Wie sied dis Derrou erinnern werden, ging der ^.n-
trag, vin soledes Llatt xu gründen, seiner ^eit von 4er Lektion
Vlüneden »us, uncl ^war datte dies seinen guten Drnnd, denn
dis im Ausland betindliedsn Lektionen srdaltsn von clsn Vor-
gängsn, den Vnssedreidnngsn uncl allem, was dis Kunst in der
Ledweiv. detrill't, keine Kenntnis, wvsdalb man fund, es wäre uu-
geneigt, sin Organ nu desitnsn, worin alls disse Dings sied dndeu,
worin aued Artikel üdsr Kunst vsrölfsutliedt wsrclsn unc! wsledss
üderdunpt einem freien VIsinnugsaustaused clients led möedts
Idnsn dssdald sedr ompfedlsu, im Intsresse sinss regen kiinst-
Isrisedsn Verkedrs uncl cler Kameradsedat't das Blatt dslnuds-
daltsn uncl nwar obllgatorised.

VI. le pressent: Da diseussion est close. — K» publication
(le clait-slls eontinuer » exister, odligatoirg pour
les memdrss 6s I» société, u fr. 2 pur un?

Die Diskussion ist gesedlnsssn. — Zoll dis Rudlikation clsr
- Ledwsinsr Kunst » fortdauern uncl num Kreise van Dr. 2 Mdr-
lied für clie (IsssIIsedaktsmltgllsâsr odligatorlsed sein?

Veespts à l'unainmits.
Dinstlmmig angenommen.

U. Is président i d en arrive au point n" 2: De journal doit-
il rsnfsrmsr sxelusivsmsnt des articles intsressunt I» soviets duns
son snssindls ou peut-il prendre I» defense des intérêts d'un
Artists on particulier?

VI. leunnerst: d'estime que, pour qu'un journal soit intsrss-
sant, s» redaction ns doit pus se dornsr à puklier des urtieles
généraux. Laus doute, les personnalités sont toujours regrettables,
il faut autant que possidls les vvitsr, mais on ns peut pus ton-
jours; et puis, ecnnms I » dit VI. Is president, les faits personnels
deviennent généraux très souvent. Duns le eus particulier, je
u'ai pus éprouvé les susceptibilités de quelques memdrss quant
d eertuin urtiels puru auquel on u fuit ullugion. K'entrons pus
duns lu voie des polémiques, muis donnons uu journal tout es
qu'il lui fuut pour le rsndrs interessant. (lonstituons un comité
de redaction, nu en tout eus, ussurons lui des volludorutsurs.
Des eolludoruteurs se présenteront peut-être: est-vs que leur prose
seru ueesptès d'onidlee, pures qu'ils sont memdrss de lu soeiets?
de «rois que oui, st e'sst dun» vvtte vois que je voudruis voir
lu rêduotio» ullsr.

U. Klrvn: D'est eont'orms uu dut du journul.
N. lesnnsrst: De toutes munières il est don de specifier

qu'il àsvru strg plus eomplàtsmsnt rempli u l'uvsnir.
VI. Kollier i Kous uurions grand tort d'smpvedsr lu plus grands

liberté du journul.
N. lo prêsdleni: Du diseussion est eloss. — Ds journul peut-

il prendre lu défense dss intérêts d'un urtists, d'un groups d'ur-
tistss lèses duns Isurs intérêts?

Durf dis Zeitung uued dis Interessen sines einzelnen Künstlers
odor sinsr tlrupps von Künstlern vertreten?

Recepte.
Angenommen.

VI. Is pièslclsni: D'/li-il -Äii.s.ve àoit-il puruitrs à duts tixe
tous les mois ou un moins régulièrement tous les dsnx mois?

huslqu'un dit: Kxesptionnsllsmsnt tous les dsnx mois.
VI. lsunnsrst: II doit puruitrs tous les mois régulièrement.
VI. lie Kisclsrliäussrn: de propose d'ajouter que les seers-

tsirss sont -pries, après edaqus reunion ds Isurs ssotions, ds fuirs
purvsnir uu réducteur un eompts rendu de osllss-ei.

Huelqu'un dit: II n'^ u pus ds reunions régulièrement tous
les mois d'sts.

VI. kiro» : Dd dien, Is journul puruitruit tous les mois d'divsr,
et sn sts tous les deux mois.

Wlcimunn: dliedt jsds Lsktion dâlt jsdsn VIonut sine Lit^unA
ud, und es ist. lsivdt mö^lied, duss nsitwsiliA sied nur wsniZ Ltotk
unsummslt, in wsledsm Dulls dus Llutt lsivdt ssdr lunAwsiliA
werden könnte. Kins undsstimmts KrsodsinunASweiss, wie sin
KIuAdlutt, wodsi dunir udsr dis AsitunA immer mit interessantem
Ltotk AsfuIIt ist, sedsint mir dudsr viel desser ^u sein. Immer-
kin sollten dis Awisekenrliums ^wiseken den sin^slnsn Kümmern
niedt msdr uls ^wsi Vlonute detrUASn, denn in disssr 2sit wird sied
iinmsr AsnüASnd Ltotf unsuminsln. ^u dsstimmen, dus lZlutt soils
jeden VIonut keruuskommsn, srsodsint mir stwus Asfükrlied.

Dsdsn wir dem Ksduktsur sine gewisse Dreilisit, so ist es idm
uued ieiedtsr, dus Llutt intsressunt ^u Aestulten.

Kräsilient: Wenn die Lskrvtllrs der Lektionen nued jsdsr
Lit^uup- sinsn .Vus^UA sinssnclsn, so Aluuds ied, mun könnte dus
Klutt jeden VIonut kerAusAeden.

VI. de >u Kulull: man avis, Is journul clsvruit puruitrs un
moins duit fois pur unnss, moins souvent on sts qu'en diver,
six fois pur exemple en diver st dsnx fois en. gtê.

VI. Kuull: Du proposition ds VI. de lu Kulucl ns me puruît
pus fueilsmvnt upplieudls. II se peut purfuitsmsnt qu'en ètê,
des oireonstuness odli^ent le journul u puruîtrs, telle vu telle
question interessant les artistes en Asnsrul se trouvant en dis-
enssion à ee momsnt-lu.

VI. lie lu Kulull: d'ui dit « uu moins duit fois pur un-, st ns
retiens que esta de mu proposition.

VI. kuull: D'est sn somme lu proposition de VI. Dirurdst qui
ost lu meilleurs. Ksut-stre le journal pourruit-il aussi, suivant
les oireonstuness, ne paraître (pro tous les deux mois.

Kaufmann, Vlulsr: Dis Vlsdrdeit der Lektion Dükern ist gegen
die Leitung. Kuodclsm Lie udsr mit Vlsdrdeit desedlosssn dabsn,
die Leitung otd^isll weiter ersedoinon ziu lassen, möedts led Idnsn
im Interesse sümtliedor Künstlsr clsn Antrug stellen, dus dournal
regelmässig jsdsn Vlonat orsedsinsn ?u lassen, damit mun weiss,
woran man ist und Reklamationen vermieden werden. Ist ge-
nügsncl Ltotl vordundsn, so giedt es eins grosse Kummer, andern-
falls dognilgt man sied mit sinsr kleinen Leitung mit Inseraten,
led duds einmal nuds^u drei Vianute lang keine Kummer ds-
kommen; eins solods Krsedsinungswsiso giedt, Isiedt sm Vliss-
trauen V^srunlussung, indem man niedt weiss, wssduld inan die
Leitung niedt dokommt. — Im fernern möedts ied wünsedsn,
dass clio Reduktion alle Klngadsn genau prüft uncl korrigiert,
damit niedt Droddsiton stsden bleiben, die in sinsr unständigen
Leitung niedt vorkommen sollten. Lo entdielt clis Leitung siiunul
einen rVrtikel, der sied in sedr starken .Vusdrüeksn gegen unsere
Rnndesdsdördsn wendete und in gewisser Remsdung lÄederlied
war. Der angssedlugsns l'on war derart, dass, wenn ein Vlit-
gliecl des kundssrutss oder der IZundssversammlung den Artikel
gelesen dat, derselds jedenfalls keinen guten Kindruek muedte,
indem darin gesagt war, man wolle die Lundssdsdördsu einmal
Raison ledrsn. led möedts dssdald im Interesse der Künstler
wünsedsn, dass man in disssr Ls^isdnng mögliedst vorsiedtig
sein und uamentlied Rsdnrdsn gegenüber siusu Rau ansedlagen
möedts, wie er einem gebildeten RIatts gsmemt,

VI, le président: Li VI. Kaufmann n'a pas reyu le journal
pendant trois mois, e'sst qu'il n'avait pas puru, eomms je
l'ui dit tout u l'dvurs; il me fallait alors travailler jusqu'à II
dsurss par jour au timbre du dudils: il m'êtait impossible de
faire autre edose,

v. VI o os : led möedts nur einige Worte auf dis ^.nsfüdrungsn
des Herrn Vorredners erwidern, led sravdts diese ^.ustudrungsn
als rein psrsönlieds nncl niedt als solede, wslede die VIsdr?sdl
der Lektion Duneru teilt. siLnauo/) Die Laeds ist in der Lektion
niedt in disssr Weiss 2ur Lpraeds gskomnisn und ied möedte
ssdr bezweifeln, dass clis Lektion dieser ^Vnsiedt ist. (Beifall.)

Vl. Kodlsr: ,Ie voudrais au voutrairs que Is journal alt un
ton moins mielleux que jusqu'à present. Kous avous
dieu des edosss à dire earrsmsut. Li vous voulez parler sur un
ton mielleux, faites uu autre journal.

VI. le président: Da diseussion pourrait s'sternissr, nous
passons uu vote.

VI. Kclud: ds voudrais dire: -Daus la règle», le journul
paruît tous les mois; exeeptionnsllemeut, il ns puraîtra que tous
les deux mols.

VI. Issnneret: II me semble que lu question serait mieux
poses eu demandant à l'asssmdlss si elle entend que le journal
paraisss tous les mois, sans exception.

N. IZunlcl: Il serait très desirable de recevoir le journal edaque
mois: mais si la matière fait dskuut?

Nit grosser Nsdrdsit gegen 15 Ltimmeu, weled letztere sied
für mouatliedss Krsedsineu unssprsedsn, wird der Antrag des
Dru. Dauà angenommen, d. d. desedlosssn, es solle die Leitung
in der Regel jeden VIonut, jsdsufulls udsr alle üwei Nouute
srsedsinsn.



Foiufzore

Avec forte majorité contre 15 voix, lesquelles sont pour la
publication mensuelle, la proposition de M. Gaud est acceptée,
c'est-à-dire: Dans la règle, le journal paraîtra tous les mois;
exceptionnellement il ne paraît que tous les deux mois.

M. Giron : Je demande de revenir sur la question du prix
d'abonnement.

M. Châtelain: Il me semble qu'on ne peut revenir sur une
décision des sections et modifier le prix du journal sans les
consulter à nouveau.

M, Giron: Je demande que ma proposition soit inscrite au
procès-verbal et communiquée aux sections.

M. le président: Mon avis personnel est celui-ci : c'est qu'une
augmentation du prix d'abonnement ne sera pas nécessaire si
nous autorisons l'imprimeur à recevoir des annonces. Cela ressort
d'un entretien que j'ai eu avec lui.

M. Giron: Alors, il faudrait augmenter le format.

M. Dunki : Si le prix de fr. 2 suffit pour cette année, étant
donné que les numéros n'ont pas paru tous les mois, il est très
possible qu'il deviendrait insuffisant si le journal paraissait tous
les mois, la matière étant plus abondante, les collaborateurs plus
nombreux, le prix d'impression plus élevé. Aussi bien notre
journal a-t-il la forme d'un prospectus, qu'on risque de jeter
sans lire. Il conviendrait de lui donner plus d'apparence. Mais
je m'élève absolument contre l'idée d'y insérer des réclames,
quelles qu'elles soient. C'est un petit sacrifice d'argent que nous
devons consentir. Il faut qu'un journal d'artistes en ait l'appa-
rence et la dignité, qu'il ne ressemble pas à une publication
quelconque. Je propose de mettre à fr. 3 le prix d'abonnement.

M. Biéler : Il me semble que notre journal pourrait contenir
des annonces très utiles aux artistes. Beaucoup de sections
considèrent le prix de fr. 2 comme élevé ; nous avons dû re-
noneer à envoyer aux membres les procès-verbaux de l'assemblée
générale, faute d'argent. Restons en donc au prix de fr. 2.

Widmann : Im Interesse einer Verbesserung des Blattes möchte
ich vorschlagen, Sie möchten aus Ihrer Mitte eine Kommission
bestellen, welche auf schriftlichem oder mündlichem Wege alle
Schritte zu erwägen hätte — ob mit Annoncen, Illustrationen etc.
— die dazu dienlich sein könnten, das Blatt auf eine höhere
Stufe zu heben, und hierüber den Sektionen oder dem Central-
komit.ee Bericht erstatten würde. In diesem Falle wären wir
für heute einer weitern Diskussion über diesen Punkt enthoben.
Wenn jetzt so viele Köche mitarbeiten, giebt, es vielleicht einen
etwas gefährlichen Brei.

M. Gaud: Je me demande si la proposition de M. Widmann,
ainsi que d'autres que j'ai entendu émettre, tombent bien à pro-
pos. Le journal a déjà tant de peine à paraître, et sa charge
retombe entièrement sur M. Girardet Croyez-vous qu'il suffise
de décréter l'agrandissement du journal, une augmentation de coti-
sation pour donner plus d'intérêt à notre organe? Je ne le crois
pas. C'est très joli tout cela dans une assemblée, mais dans la
pratique il en est autrement. La besogne de M. Girardet n'en
a pas été moins grande quand bien même le journal ne paraissait
que d'une façon très intermittente. Je doute fort qu'il augmente
beaucoup le nombre de ses collaborateurs. Ce sont essentielle-
ment des renseignements que notre petite feuille est appelée à

donner, renseignements sur les expositions, sur la manière de
défendre nos intérêts vis-à-vis de la Confédération, etc. Puis, les
secrétaires de section lui enverront non pas le procès-verbal
ire easfereso — ce qui serait absurde — des séances de section,
mais en extrairont pour notre usage ce qui peut nous intéresser
plus ou moins directement. Quant aux annonces, il n'y a rien
d'offensant dans cette idée d'en recevoir; les plus grands jour-
naux de l'art en contiennent.

Je demande le maintien de la proposition de M. Girardet.
Ne nous lançons pas à l'aventure.

M. le président: Nous pourrions d'ailleurs peut-être donner
un format plus grand au journal, cette année même, en main-
tenant le prix de fr. 2 et en permettant à l'imprimeur de rece-
voir des annonces.

M. Morax: Je demande qu'on laisse toute liberté au rédac-
teur en chef, qu'on ne lui adjoigne pas une commission ne ser-
vant à rien, parce qu'elle n'arrive jamais à se réunir.

M. Giron: Ne laissons pas tomber dans l'eau l'idée de faire
des communications sur l'activité des sections, qui noirs mettraient
pour ainsi dire sous les yeux un tableau de l'activité artistique
du pays. Cela donnera un corps à notre journal, et M. Girardet
en sera sans doute enchanté.

Balmer: Ich möchte nur bemerken, dass dasjenige, was Herr
Girardet sagte, die Ansicht von allen Münchener Kollegen ist.
Man wünscht nur einfache Mitteilungen zu erhalten und nie-
mand hat Lust, mehr als Fr. 2 zu bezahlen.

M. le président: Une chose certaine, c'est que le journal,
sans augmenter de format ou de prix, peut devenir infiniment
plus utile aux artistes et plus intéressant, si on lui envoie des
nouvelles. A Berne, je ne puis pas savoir naturellement ce qui
se passe à Paris, à Munich, à Dresde. L'intérêt du journal serait
énormément augmenté et ma tâche plus facile si l'on me faisait
des communications.

M. Biéler: Ne pourrait-on pas mettre le journal sous enve-
loppe ou sous bande?

M. le président: Les exemplaires expédiés à l'étranger sont
sous bande. Ici en Suisse, nous avons dû nous conformer aux
prescriptions sur la matière, écrire l'adresse sur la bande.

La discussion et close. Ceux qui sont d'accord de maintenir
le .sfafw '/MO pour l'année prochaine, tout en autorisant l'impri-
meur à recevoir des annonces et en invitant les secrétaires à

expédier des extraits de procès-verbaux, sont priés de le mani-
fester.

Cette proposition est admise.

Diejenigen, welche einverstanden sind, für das kommende
Jahr beim status quo zu bleiben, mit dem Zusatz, dass dem
Drucker gestattet wird, Annoncen aufzunehmen und dass die
Herren Sekretäre einzuladen sind, Berichte einzusenden, sind
ersucht, dies zu bezeugen.

Einstimmig angenommen.

M. de Niederhäusern: Je voudrais qu'il fût bien entendu et
protocolé que les secrétaires enverront les procès-verbaux, - afin
que les polissonneries qui se sont produites par exemple à la
section de Berne, ne puissent plus se commettre.

M. le président: C'est protocolé.

Kunstkredit.

M. le président: Je vous demanderai tout d'abord si vous
désirez que je fasse un rapport détaillé sur ce point. Cela ne me
paraît pas nécessaire, parce qu'il est évident que tous vous êtes
d'accord pour demander le retour de la subvention fédérale à
fr. 100,000. 11 est 11 heures; je crains que la lecture de mes
notes ne prenne trop de temps; il me paraît que nous pourrions
mettre la question de suite aux voix.

L'assemblée est d'accord. Elle se déclare unanime, moins une
voix, pour demander que le crédit soit porté de fr. 50,000 à
fr. 100,000.

Mit, Einstimmigkeit wird beschlossen, das Gesuch um Er-
höhung des eidgenössischen Kunstkredites von Fr. 50,000 auf
Fr. 100,000 zu erneuern.

M. Gaud: S'agit-il d'une pétition, d'une simple démarche du
Bureau central?

M. le président: J'envisage que le vote de l'assemblée donne
l'ordre au Bureau central de faire les démarches nécessaires, qui
ne peuvent guère consister qu'en une demande par écrit adressée
au Département fédéral de l'Intérieur qui la transmettrait aux
Chambres avec son préavis. Il serait peut-être bon de nommer
une commission chargée du soin de rédiger cette requête.

M. Gaud : Il faut aussi que la société sache que la Commis-
sion fédérale des Beaux-Arts a déjà adressé une demande sein-
blable au Conseil fédéral.

Widmann: Es dürfte sich empfehlen, wenn das Centraikomitee
sich mit dem schweizerischen Kunstverein in Verbindung setzen
und gemeinschaftlich mit demselben vorgehen würde. Die ver-
schiedenen Sektionen des Kunstvereins sind auch nicht mehr
genügend unterstützt, um Ankäufe inachen zu können, und jeden-
falls ist die Stimmung im Kunstverein so, dass er unser Gesuch
unterstützen wird.

-è.vsc forts majorité contre 15 voix, lesquelles sont pour ^
publication mensuelle. lu proposition 6e ill. Dand est acceptes,
c'est-à-dire: Dans lu règle, Is journal paraîtra tous les mois z

exceptionnellement il us paraît «pro tous Iss 6sux mois.

N. Viron : 6s demande 6s rsvsnir sur lu question 6u prix
d'abonnement.

ill. Lbâtelsin: II me semble qu'on us psut rsvsuir sur nus
decision 6ss sections st modiksr is prix 6u journal sans los
consulter u nonveau.

Ill, kiron: 6s demande que ma proposition soit inscrits au
procès-verbal st communiqués aux sections.

ill. le président: No» avis personnel est celui-ci: c'est qu'une
augmentation 6u prix d'abonusmsnt ne sera pus nécessaire si
nous Autorisons I imprimeur n recevoir des Annonces, (lein ressort
6'un entretien que .jai su avec lui.

ill. kiron: tllors, il faudrait augmenter Is format.

III. llunki: Fi Is prix 6s fr. 2 sutlit pour cette Annes, stunt
donnâ que Iss numéros n'ont pus puru tous les mois, il ost très
possible cpi'il deviendrait insutlisant si le iournal paraissait tous
les mois, Is matière ,'>t»nt plus abondants, Iss collaborateurs plus
nombreux, le prix d'impression plus èlevè. áussi bien notre
iournal a-t-il la forms d'un prospectus, qu'on risque de ister
suns lire. II cnnvisndrA.it de lui donner plus d'AppArencs. àis
ie m'slèvs absolument contre l'idèe d'^ insérer des réclames,
quelles qu'elles soient. D'est un petit sacrifice d'Ardent >>ue nous
devons consentir. II faut qu'un journal d'Artistes sn Ait l'appa-
ronce et lu dignité, qu'il ne ressemble pAs à uns puldication
quelconque. 6s propose de mettre A kr. Z le prix cl'abounemsnt.

N. Vieler : II me semble que notre iournal pourrait contenir
des Annonces très utiles Aux Artistes. Beaucoup de sections
considèrent le prix de fr. 2 comme èlevè; nous Avons dû rs-
noncsr à envoler Aux membres Iss procàs-vsrbaux de l'assemblèe
gênerais, fuuto d'argent. Bostons en donc Au prix de fr. 2.

Wiàsiin: lin Intéressé oîner VorbvsssrunK dss Blattes möclrts
ick vorscklagsn. file möckten uns Ikrer Mitte eins Kommission
kestellen, welcke Auf sckriftlickem oder mündlickom lVsgs Alle
Fckritte su srwêìgen luitts — ok mit Annoncen, Illustrationen etc.
— die da^u dienlick sein könnten, das Blatt Auf eins kökere
Ftule ^u ksksn, und kisrübsr den Lektionen oder dem Dsntral-
Komitee Verlebt erstAtten wurde. In diesem Dalle wären wir
für ksuts einer weitsrn Diskussion iiker diesen Dnnkt ontkoken.
Wenn iet^t so viele Ivöcks mitarbeiten, giebt es viellsickt einen
stwAs gefäkrliclien Brei.

III. Vsud: 6s me dsmAnds si >A proposition de N. lVidmanu,
Ainsi que d'Autres!>us i'ai entendu émettre, tomksnt Kien ì> pro-
pos. Ds journal A dèià tant de peins A paraître, st SA ckargs
rstomko entièrement sur ill. Dirardst Dro/e^-vous qu'il sutliss
de décréter I'agrAndisssmsnt du iournal, une augmentation ds coti-
SAtion pour donner plus d'intérêt A notre organe? 6s no le crois
pus. D'est très ioli tout cela duns uns Assemblée, mais duns Is
pratique il sn est Autrement. Du besogne de ill. Dirardst n'en
A PAS èts moins grands quand bien même le iournal ne paraissait
que d'une façon très intermittents. 6e doute fort qu'il Augmente
keAucoup le nombre de ses collAborAteurs. De sont essentielle-
ment des renseignements que notre petits feuille ost Appelés A

donner, renseignements sur les expositions, sur la mAuiàrg de
dst'ondrv nos intérêts vis-à-vis de lu Donkodsration, etc. Duis, les
secrètAirss de section lui enverront non PAS le procès-verbal
à esÄsnso — ce qui sorA.it Absurde — des séances de section,
rnsls sn extrairont pour notre usage ce qui psut nous intéresser
plus ou moins directement Huant Aux Annonces, il n'^ A rien
d'odensAnt dans cette idès d'en recevoir z les plus grands .jour-
nAux de l'urt on contiennent.

6s dsmAnde le mAÍntiou de lA proposition de ill. DirArdst.
ills nous lAnçons PAS A l'Aventurs.

N. le président l lllous pourrions d'Ailleurs peut-être donner
un formAt plus Ai'And Au ^journAl, cette Annes même, sn main-
tenant Is prix de fr. 2 st en permettant à l'impriinsur de rsce-
voir des Annonces.

N. IVIorsx: 6e dsmAnde c^u'on lslsss toute liberté su rèduc-
tour sn cksf, c^u'on ne lui AdloiAns pas uns commission ne ssr-
vAnt à. rien, psrce qu'elle n'Arrive ^Amais à. se réunir.

ill. Kiron: bis Dissous pas tomber duns l'sâu l'idse de tÄirs
des communicAtions sur l'Activitè des sections, c^ui nous msttrAient
pour Ainsi dire sous les /eux un tAbleAu de l'Activitè Artistique
du pA^rs. Dein donnsrA un corps A notre iournAl, st N. DirArdst
sn ssrA suns doute snckAut.ê.

öslmer! Ick möckts nur bemerken, dass dAs^joni^s, WAS Herr
DirArdst sAAts, die ^.nsickt von Allen lllünckensr KollsASN ist.
illAn wünsckt nur einfAcks iVlitteilunKSN ^u erbAlten und nie-
mund but Dust, rnskr Als ?r. 2 i?u bsxAklsn.

III. Is president' Due ckoss csrtAino, c'est que le journAl,
suns Augmenter de formAt ou de prix, psut devenir intinimsnt.
plus utils Aux Artistes st plus intsrsssAnt, si on lui envois des
nouvelles, rl. Herns, is ne puis PAS SAvoir nAtursIIemsnt ce qui
se pusse n ?Aris, u illunick, A Dresde. D'intérêt du journA.1 ssrAit
enormèinsnt Augmente st. MA tucks plus fAcils si l'on me fAiss.it
des communicAtions.

III. Kieler' bis pourrAit-on PAS mettre le iourns.1 sous vnvs-
lopps ou sous bsnds?

ill. Is président l Dss exsmplAires expédies à I'strAnßsr sont
sous bunds. Ici en Fuisse, nous Avons dû nous conformer Aux
prescriptions sur lî> mAtièrs, scrire l udresss sur >A bunds.

Du discussion st close. Deux qui sont. d'Accord de mAintsnir
ls /Mo pour l'Annss prockAins, tout sn AutorisAnt l'impri-
msur k recevoir des Annonces st sn invitnnt Iss secrètAirss û

expedier des extruits de procès-vsrbAux, sont pries de ls muni-
tester.

Dette proposition est Adini.se.

Diejenigen, welcke sinvsrstAnclen sind, für dns kommende
dukr beim stAt.us quo ^u bleiben, mit dem AusAtx, duss dem
Drucker gsstAttst wird, .-knnoncsn Autxunskmen und dass die
Herren Fskrstàg eiuiiulAden sind, Dsrickts einzusenden, sind
ersuckt, dies i?u bexeuASn.

Dinstimmig Angenommen.

ill. lis Illisclerkâusern: 6s voudiAis qu il fût bien entendu et
protocols que les secrètAirss enverront Iss procès-verbAux, Atln
que les polissonneries qui se sont produites pur exemple û lu
section de kerne, us puissent plus se commettre.

ill. le présidents D'est protocole.

Kunstkl'cdit.

ill. Is présidents 6s vous demAnderui tout d'ubord si vous
desires <>us je fusse un rapport dstAills sur ce point. Dein ne me
pAiAÎt PAS nscessAire, parcs qu'il est evident que tous vous êtes
d'sccord pour demander ls retour de ls subvention fsdèrAls à
fr. 1tlv,(XIL>. II est. Il ksurssi is crains que la lecture de mes
notes ne prenne trop de temps: il me paraît que nous pourrions
mettre la question de suite aux voix.

D'asssmdlèe est d'accord. DIIs se déclare unanime, moins uns
voix, pour demander que ls crédit soit ports de fr. 50,550 a
fr. 100,000.

illit Dinstimmigksit wird bsscklosssn, das Dlssuck um Dr-
kökunA' des sidgsnössisckon Kuustkrsditss von Dr. 50,000 auf
Dr. >00,000 su erneuern.

M. Laud: 8'agit-il d'une petition, d'une simple dsmarcks du
Bureau central?

ill. Is président: 6'snvisags que Is vote de l'asssmblèo donns
l'ordrs au Bureau central de faire Iss dsmarckss nécessaires, qui
ne peuvent guère consister qu'en uns demande par écrit adressée
au Departement federal de l'lntèrisur qui la transmettrait aux
Dksmbrss avec son préavis. II serait peut-être bon de nommer
uns commission ckargss du soin de rédiger cette requête.

ill. Vsud: II faut aussi que la société sacks que la Dommis-
sion fédérale des Lsaux-^rts a dsjà. adresse uns demande ssm-
blsbls au Donssil fédéral.

Widmsnn: Ds dürfte sick smpfsklsn, wenn das Dsntralkomitos
sieb mit dem sckwsDeriscksu Kunstvsrein in Verbindung setzen
und gsmsinsckaftlick mit demselben vorgeben würde. Dis vsr-
sckisdsnen Lektionen des Kunstvsrsins sind auck nickt mskr
genügend unterstützt, um ^knküufs mscksn 211 können, und isdsn-
falls ist die Ltimmung im Kunstverein so, dass er unser Dssuck
untorstütusn wird.
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M. le président: La pétition doit être motivée et toucher à

plusieurs questions. Nous pourrions nommer une commission de
deux ou trois membres, présidée par exemple par M. Châtelain,
dont la voix comme président de la Commission fédérale des
Beaux-Arts serait d'un grand poids, d'autant plus qu'il est par-
faitement au courant de toutes nos affaires.

Widmann: Ich verlange, dass zuert über meinen Antrag ab-
gestimmt wird, es möchte in Gemeinschaft mit dem Kunstverein
vorgegangen werden.

Zuruf: Das ist dann Sache der Kommission.

M. Hodler propose de composer la commission de cinq mem-
bres, ce qui est adopté.

Herr Hodler schlägt vor, die Kommission aus fünf Mitglie-
dern zu bestellen. Angenommen.

MM. Châtelain, Giron, Sandreuter, Balmer, Franzoni sont.
('dus.

M. Biéler a refusé sa nomination en faveur de M. Balmer.
M. Sandreuter en fait autant: il est remplacé par M. Bachmann.

MM. Châtelain, Giron, Balmer, Baclimann et Franzoni sont
donc élus définitivement membres de la commission.

Gewählt sind in diese Kommission die Herren Châtelain,
Giron, Balmer, Bachmann und Franzoni.

M. Gaud: La démarche auprès du Conseil fédéral par l'entre-
mise du Département fédéral de l'Intérieur peut être d'une grande
utilité, mais elle pourrait ne pas suffire. Aussi, notre journal
devrait-il engager toutes les personnes s'intéressant aux Beaux-
Arts de faire des démarches pressantes auprès des membres des
Chambres fédérales pour obtenir une solution précise.

Nous arrivons maintenant au traetanda « iîsçptmïiora y>ré-
Ziminafre ci Gewebe». Nous aurions aimé vous rendre compte
des différentes démarches que nous avons faites pour tâcher de
faire aboutir différents vœux exprimés par des sections. Le
temps nous manque pour cela, et nous en venons de suite à.

Z'or(/aTC'.saifo7i de cette exposition, et là, nous vous proposons
de demander au haut Conseil fédéral que l'art, il, litt, c, du
règlement pour la participation collective des artistes suisses aux
expositions étrangères, du 29 mai 1S96, soit abrogé et remplacé
par un autre article et. de demander en même temps l'abolition
des experts spéciaux. Et voici pour quelles raisons: Regardons
d'abord ce qu'il est. dit. du secrétaire en question. Voici:

Art. G. Un secrétaire, désigné pour chaque cas par le Conseil
fédéral, est chargé des opérations matérielles destinées à. pré-
parer et à mener à bonne fin l'exposition collective à Tétrangor.

Il est en particulier chargé :

a. du service de la correspondance, des renseignements et do
la publicité ;

5. de la manutention des o livres d'art, savoir du déballage
pour l'examen du jury, du réemballage et de l'expédition
à. l'exposition après l'examen du jury, et de la réexpédition
après la clôture de l'exposition :

c. il refZZe à Z'msZaZZaZfo« Z« jpZm.s- au<:mZ«qe?(.ve possifrZe cZes

œwtres em'o?/ées, et cas écAécmZ, à Za iZécaraZicm arZis-
Ziçwe cZ?( ZocaZ c/e Z'ctCjoosiZio'« coZZecZiue;

Il a charge de représenter et de défendre les intérêts des
exposants suisses.

Le règlement exige donc un homme d'affaires à ce poste,
un comptable-expéditeur. Et c'est à ce comptable, qui certaine-
ment aura toujours assez de travail, que I on veut confier le
soin si délicat, demandant des connaissances artistiques, de placer
les œuvres et. décorer artistiquement le local de l'exposition?!
Vous trouvez avec nous, Messieurs, que c'est trop demander à

un homme, et je crois que même un artiste se refuserait de
faire un travail semblable à, lui tout seul. — Non, il faut pour
ce travail si aride, si délicat, une autorité compétente, des ar-
tistes. Et. pour cela, qui serait mieux placé que le jury d'acl-
mission? Il est nommé par les exposants et. par la Commission
fédérale des Beaux-Arts et représente par conséquent l'expression
de la volonté de la majorité des exposants et du Conseil fédéral.

Non seulement on aurait ainsi autant de garanties que
possible de voir une exposition bien arrangée, mais on saurait
aussi, en cas de réclamations, une fois pour toutes, à qui s'en
tenir. A l'exposition préliminaire de Genève on a eu une com-
mission centrale, un jury d'admission, des experts spéciaux, un
secrétaire, le Commissariat général et enfin une commission d'or-
ganisation. Vous voyez cela d'ici Six autorités pour une ex-

position de Beaux-Arts! Et ce qu'il y a de merveilleux c'est
que, dans ces six autorités, vous ne trouverez pas celle qui, seule,
d'après les décrets et règlements, avait à s'occuper de cette ex-
position. — La Commission fédérale des Beaux-Arts n'a pas été
consultée

Nous voudrions simplifier ce rouage dans l'intérêt de l'art
et des artistes et dire: Le jury élu par la majorité des expo-
sants et. la Commission fédérale des Beaux-Arts est chargé entière-
ment de l'arrangement des expositions, c'est-à-dire qu'il juge les
œuvres envoyées, les place et arrange le local de l'exposition.

M. Gauel : Je crois que M. le président fait erreur: le secré-
taire chargé de l'organisation de notre exposition n'a pas à
s'occuper du classement des tableaux. Un règlement pour cela
est élaboré par la Commission fédérale des Beaux-Arts, approuvé
par le Conseil fédéral, et sur la proposition de la Société des
peintres et sculpteurs suisses. J'ai fait partie de la conférence
dans laquelle on a élaboré un règlement soumis à. la Commission
fédérale des Beaux-Arts, qui est l'organe servant, d'intermé-
diaire entre le Conseil fédéral et les artistes. Lors de la dernière
exposition de Munich, ce n'est, pas le secrétaire, mais les artistes
désignés par la Commission fédérale des Beaux-Arts qui ont été
chargés du placement des toiles à l'exposition. Si on demande
une modification à ce règlement, je le comprends, mais cette
modification doit, être demandée directement à la Commission
fédérale des Beaux-Arts, parce qu'en admettant que nous adressions
notre réclamation au Conseil fédéral, celui-ci la transmettrait
directement à la Commission fédérale des Beaux-Arts pour qu'elle
élabore un nouveau règlement, si elle le jugeait, à propos.

M. le président: Le règlement existe, comme il vous en a
été donné connaissance tout à l'heure, et il n'a pas été abrogé.
Je sais parfaitement qu'à Munich, c'est M. Charles-Théodore
Meyer qui, lors de la dernière exposition, a arrangé celle-ci avec
extrêmement de goût. D'après mon avis, il conviendrait de de-
mander l'abrogation de cet article, parce que si tout s'est bien
passé h. Munich, rien no nous prouve qu'il en sera de même
ailleurs plus tard.

M. Gaud: Le règlement, avait été fait en vue de l'exposition
de Bruxelles, ou l'on désirait, beaucoup la participation suisse:
celle-ci a fait, défaut, les admissions n'ayant pas été assez nom-
breuses. Le placement des œuvres d'art devait être fait par
des délégués spéciaux, ainsi M. Vuillermet était à Munich un do
ces délégués.

M. Giron : La Commission des Beaux-Arts est. compétente
pour s'occuper de cette affaire.

M. le président : Le plus simple serait alors de charger le
Bureau central de soumettre la question à la Commission fédérale
des Beaux-Arts.

M. Jeanneret: Un membre du jury ne s'est-il pas trouvé
dans une position assez délicate Il faudrait donc mieux assurer
l'indépendance des placeurs qui quelquefois, faisant partie du
jury, sont cause et partie.

M. Hodler: Dans le cas particulier, ce n'était pas un membre
du jury, mais un expert.

M. Jeanneret: Alors, c'était encore plus grave, il était trop
expert

La proposition du président de soumettre cëtte question à
la Commission fédérale des Beaux-Arts, est acceptée.

Der Antrag des Vorsitzenden, die Angelegenheit der Schwei-
zerischen Kunstkommission zu unterbreiten, wird durch das
Handmehr angenommen.

Experts spéciaux.

Ici, Messieurs, il s'agit d'une institution qui n'a aucune
raison d'être pour les Beaux-Arts. — D'abord, ces experts sont
nommés par le Département fédéral de l'agriculture, du commerce
et de l'industrie, qui n'a aucune connexion avec les Beaux-Arts
et qui, par conséquent, est fort mal placé pour nommer commo
experts en Beaux-Arts des personnes réellement qualifiées pour
cela. — Lorsqu'on a établi le règlement pour les expositions
universelles, on aura trouvé nécessaire de nommer des experts
spéciaux dans beaucoup de branches et on en aura fixé la nomi-
nation sans penser à faire exception pour les Beaux-Arts. —
Et cependant c'est ce qui aurait dû avoir lieu, car les Beaux-
Arts se trouvent dans une situation toute autre que les autres
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U, Ik? président: Da petition doit être motives st touobsr à

plusisuis questions, Kous pourrions nonnner uns oonnnission cls

clsux on trois membres, presides pkìr exemple par Al, Dbâtslain,
clont la voix comme president äs la Dommission federals dss
llsaux-^Arts serait ä'nn grand poids, d'autant pins qu'il est par-
faitsmsnt an eonrant cls tontss nos alkairss,

Vikillmann: leli vsrlangs, class nusrt übsr insinsn àtrag ad-
gsstimmt rvird, ss inôobts in Dsmsinscbaft mit dem Kunstvsrsin
vorgegangen werden,

i?uiuk: Das ist clann Lacde cler Kommission,

AI, kodier propose äs eonipossr la commission äs cinq mein-
lires, es qui ost adopte,

dlsrr Kodier seblägt vor, äie Kommission ans trink Alitglie-
äsrn ?.n dsstkllsn. tAngsnnmmon,

AIAl, Dbâteiain, Diran, Landrsntsr, Kalmsr, Kranr.oni sont
(Ins,

Al, Kieler a rst'usv sa nomination en t'avsnr äs AI, lZalmsr,
AI, 8a„ilreuter en fait autant: il est rsinplaos par N. llacdmann,

AIAl, lliiâteiain, Kiron, kaimer, kaeiimann st (raneoni sont
clone eins dsknitlvvment msmdrss cls la commission,

Dswädlt sinä in clisse Kommission äie Kerrgn Ddàtelain,
Diron, Lalmor, lZaedmann nncl Kran-ioni,

AI, 8a«id: Da clscnarcbs auprès än Donssil föderal par I'sntrs-
miss cln Departement fédéral cls I Intérieur pent être d'une grands
utilité, mais slls pourrait ns pas suftirs, ^.ussi, notre journal
äsvrait-il engager tontss lss psrsonnss «'interessant anx Ksaux-
árts äs faire äss äsinarcdes pressantes auprès äss memdrss äss
Dbambrss fédérales ponr odtsnir uno solution precise,

Kons arrivons maintenant au tractanäa « àîposà'om
ä <?S7îèî)ê». Kons aurions ainis vons rsnärs eornpts

äss clitlërsntes clêniaredes qus nous avons faites pour tâoder cls

fairs adoutir clittvrents voeux exprimes par äss sections. De
temps nous manque pour cela st nous en venons cls suite à,

cls cette exposition, et là, nous vous proposons
äs clemancler au daut Donssil fédéral que l'art. >!. litt, c, äu
isolement ponr la participation collsctivs clés artistes snissss aux
expositions étrangères, clu 20 mai IK96, soit abroge et remplace
par un autre article st cls clemancler en même temps (abolition
clss experts spéciaux, Dt voici pour quelles raisons: Itegarclons
cl'adorcl es cprtl est clit clu secretaire en question. Voici:

tVt, 6, lin secrétaire, designs pour cdaquv cas par le Donssll
federal, est edargè clss operations materielles destinées à prè-
parer st à niensr à, donne lin l'exposition collective à l'etrangor,

II est sn particulisr cbsrgg:
a, cln service cls la correspondance, clss renseignements st cle

la publicité z

d, cls la manutention clss n uvres cl'art, savoir clu déballage
pour l'sxamsn cln jnr^, clu rvsmballags st cle (expedition
à l'vxpositivn après l'sxamsn clu jnrzr, et cls la réexpédition
après la clôture cls l'exposition:

o, ìl rsîlès à à'nsèccèèoèion D- pos-szÄs Äss

âv»'sa s»?:o)/êea, et cas co/icaict, à ta cke'oo»'âo»ì arà-
c/?c locat c/s t'caPosà'oii eoèèscà'vs/

Il a cdargs cls représenter st cls défendre lss intérêts clss

exposants suisses.
De règlement exige clonc un domine cl'alfaires à ce poste,

un comptadls-expeclitsur, Dt c'est à ce comptable, qui certains-
ment aura toujours asss? cls travail, que l on vsut conker le
soin si délicat, clsmanclant clss connaissances artistiques, cls plavsr
les oeuvres st décorer artistiqusmsnt le local âs l'exposition?!
Vous trouver avsc nous, Alssslsnrs, qus c'sst trop äsmanclsr à

un domms, st js crois qus même un artiste se refuserait cls
faire un travail semblable à, lui tout seul, — Kon, il faut pour
cs travail si aricle, si clelicat, uns autorité compétents, clss ar-
tistss, Kt pour cela, qui serait mieux place qus Is jurv cl'acl-
mission? II sst nomme par lss exposants st par la Dommission
federals äes lZeaux-^Arts et represents par consequent I expression
cls la volonté de la majorité clss exposants et clu Donssil federal.

Kon seulement on aurait ainsi autant do garantiss qus
possidls cls voir uns exposition dien arranges, mais on saurait
aussi, sn cas cls reclamations, uns fois pour toutes, à. qui s'en
tenir. l'exposition préliminaire cls Dsnèvs on a eu uns cam-
mission centrale, un jnrz? ä'aclmission, äss experts spéciaux, un
sscrstairs, ls (Commissariat general st snkn uns commission d'or-
ganisation. Vous vo^e? cela d'ici! Lix autorités pour uns sx-

position cls IIvaux-rD'ts! lit es qu'il zc a äs nisrvsiilsux v est
qus, dans oss six autorités, vous ne trouverez pas cells qui, seule,
d'après lss décrets st règlements, avait à s'occuper de cette sx-
position, — Da Dommission federals clos Deaux-/D't,s n'a pas ètê
consultes!

Kous voudrions simpliker es rouage clans (intérêt cls l'art
st clos artistes et dire: De jnrp élu par la majorité clss expo-
sants st la Dommission fédérale des Lvaux-àts est cdargè entière-
ment cls (arrangement des expositions, c'sst-à-clire qu'il juge les
vvuvrss envolées, les place st arrange Is local cle l'exposition,

N. tîsuli: de crois que AI. le président fait erreur: ls sscrê-
taire cdargs de l'organisation cls notre exposition n'a pas à

s'occuper clu classement des tadleaux, lin règlement pour cela
est élaboré par la Dammission fédérale des I!oaux-.è,rìs, approuve
par le Donseil fédéral, et sur la proposition cls la Focistô clss

peintres et sculpteurs suisses, ,1 ai tait partie cls la conférence
clans laquelle on a sladors un règlement soumis à la Dommissiv»
fédérais clss Dsaux-/(rt,s, qui ost (organs servant cl'intsrmê-
diairs entre ls Donsvil fédéral st los artistss. Dors de la dernière
exposition de AInnied, cs n'est pas is secretaire, mais lss artistss
design«'« par la Dommission federals des lZeaux-x(rts qui ont vtn
edargès du plavsmoiit des toiles à l'exposition, 8i on demande
uns modikcation à es règlement, je ls comprends, mais cvtts
modikcation cloit. être demandée directement à la Dommission
fédérais des Lsaux-tD-ts, parcs qn'vn admettant quo nous adressions
notrs réclamation an Donssil federal, eài-ei la transmettrait
directement à la Dommission fédérais des Deanx-à'ts pour qu'elle
sladors un nouveau règlsmsnt, si ells ls jugeait à propos,

Al, ls président: Ds règlsmsnt exists, connus il vous sn a
ètè donne connaissance tont à (dsurs, st il n'a pas ètê abrogé,
.le sais parfaitement, qu'à Alnnieb, c'est AI, Dbarles-I'l»'>odvro
Ale^er cpci, lors de la dernière exposition, a arrange celle-ci avsc
oxti'^iuoinOilt cls L'cnlt. I) IN0N !1VÌ8, il eonvisncli'tnt clo âs-
mander (abrogation de cet article, parcs que si tout s'est dien
pN88<) n Niiniclì. vic>n no nc»n8 csii'il on 86i'^ clo mômo
ailleurs plus tard,

Al, ksull: De règlvineut avait èto fait sn vue cle l'exposition
de Druxellos, on (on désirait dsaucoup ia participation suisse:
csilo-ci a fait défaut, iss admissions n'azkant pas etc asssü nom-
drsuses. De placement des couvres cl art devait être fait par
«le» délégués spéciaux, ainsi AI, Vuillcrmet ctait à AInnied un do
ces délègues.

Al, Kiron: Da Dommission des llsaux-/Arts est compétente
ponr s'occnpsr de cotte atfalrs.

Al, ls president: De plus simple serait alors de edargor le
Lnrean central de soumettre la question à la Dommission fédérale
des llsaux-^Arts,

Al, ivannsret: Dn membre du qjnrzr ne s'sst-il pas trouve
dans uns position asses delicate? II faudrait donc mieux assurer
l'inclsponclanco des placeurs qui quelquefois, faisant partis du
jn«'/, sont cause st partie.

Al, kodier: Dans ls cas particulier, es n'stait pas un membre
du jnr)q mais un expert,

Al, lssnnereî: sdors, c'était encore plus grave, il ètait trop
expert!

Da proposition du président de soumettre vêtte question à
la Dommission fédérale des Deaux-àts, est acceptes.

Der Antrag dos Vorsitzenden, dis ^.ngslsgendeit cler sedvvsi-
«erisebeu Kunstkvmmission su unterbreiten, vird durci, das
(lanclmedr angsnornmsn,

Lxpoits spéciaux.

Ici, àlessieurs, il s'agit d'une institution qui n'a aucuns
raison d'être pour lss Lvaux-árts. — D'adarcl, oss experts sout,
nommés par Is Dspartsmsnt fédérai de (agriculture, du commerce
st de (Industrie, qui u'a aucuns connexion avsc lss Lsaux-^rts
st qni, par oonssqusnt, sst fort mal plaos pour nommer comme
experts sn Leaux-rArts des personnes réellement quallkses pour
csla, — Dorsqu'on a stabil Is règlsmsnt pour lss expositions
unlvsrssllss, on aura trouve nsosssalrs ds norninsr des sxpsrts
spsolaux dans dsaucoup ds branebss st on sn aura Lxs la noml-
nation sans psnssr à fairs exception pour lss Loaux-^rts, —
Kt espsndant c'est es qni aurait dû avoir lisu, car Iss Lsaux-
^.rts ss trouvont dans uns situation touts autrs que lss autrss



groupes exposants. Tout ce qui s'expose en t'ait de Beaux-
Arts doit passer un jury, ce qui n'a pas lieu pour les autres
objets d'exposition ; on comprend que là il faille des experts
spéciaux pour diriger, par exemple, des travaux de fondations,
trancher des litiges, etc. etc.

Mais tout cela n'a rien à faire avec les Beaux-Arts, et les
experts sont parfaitement inutiles : Ici aussi les travaux de
placements devraient se faire par le jury d'admission. Cela
ferait une nouvelle simplification du rouage et, par conséquent,
un frottement en moins. — 11 y a encore une autre face de la
question à regarder. Les experts sont hors concours. Or,
cette année par exemple étaient nommés, entre autres, comme
experts aux Beaux-Arts MM. Ed. Sarasin de Genève et ,1. Sarasin-
Schlumberger de Bâle. Ces deux Messieurs ne sont pas artistes.
Or, admettez qu'il leur ait pris fantaisie de s'essayer en peinture
ou sculpture. Ils auraient alors eu le droit d'exposer de prime
abord. Cela prouve que cette institution des experts n'est pas
sérieuse en ce qui concerne les Beaux-Arts, et nous vous propo-
sons donc d'en demander l'abolition.

M. Gaud: C'est un fait tout anormal, tout exceptionnel qui
se présente. Pour l'exposition de 1900, les Beaux-Arts ont été
mis sur le même pied que les autres groupes. On n'y a pas pris
garde au début, nous n'avons pas protesté, mais je pense qu'il
n'est pas nécessaire de faire aucune démarche pour qu'il n'en
soit plus ainsi.

M. le président: Je ne suis pas du même avis. Les experts
spéciaux sont inutiles, compliquent le rouage, donc demandons en
l'abolition. Pour moi, je ne vois le salut que dans la simpli-
fication.

M. Gaud: Je me suis peut-être mal expliqué. Unë;exposition
universelle est chose rare. Pour le moment, nous ne saurions
à qui nous adresser pour demander la suppression des experts
spéciaux. Mais cette suppression sera toute indiquée lors d'une
nouvelle exposition universelle, qui mettra en vigueur des règle-
ments nouveaux.

M. le président: Voilà qui me paraît juste. La question n'ayant
pas en effet un caractère d'actualité, le Comité central retire sa
proposition.

M. Hodler: On ne fera pas de nouveaux règlements, on
modifiera les anciens et l'on procédera comme précédemment.
Nous avons en perspective l'exposition de Munich. Qui sait si
nous n'y rencontrerons pas les mêmes désagréments. La question
des experts spéciaux dans les expositions universelles a été l'une
des questions qui nous a mis le plus les uns contre les autres
et contribué beaucoup au désarroi de Genève. Il ne faut donc
pas retirer la question posée par le Comité central, mais au
contraire la discuter.

M. Jeanneret: Il est facile de mettre tout le monde d'accord
en se rendant compte plus exactement de ce que peut être un
expert spécial. Toute une organisation spéciale est nécessaire,
avant les opérations du jury ; il faut passer des conventions avec
les propriétaires des tableaux, avec la ville qui les reçoit, etc.
Désignez donc des personnes qui puissent se charger d'une telle
besogne. Prenez-les dans le sein de la Commission des Beaux-
Arts ou de la Société suisse des peintres et sculpteurs.

M. Gaud: On ne peut pas nommer le jurv trois mois à
l'avance.

M. le président: Le secrétariat peut faire les travaux que
M. Jeanneret énumère.

M. Jeanneret: Mais le Commissaire général n'est pas artiste.

M. le président: Il n'a pas besoin de l'être dès que ce
seront des artistes qui s'occuperont seuls du côté artistique et
le Commissaire général du côté affaires.

M. Biéler: On n'a pas consulté les experts spéciaux sur l'expo-
sition préliminaire.

M. Hodler: Je demande qu'on limite le nombre des experts,
ou bien qu'ils doivent aussi passer le jury.

M. le président: On demandera à la Commission fédérale des
Beaux-Arts si elle peut dire dans un règlement concordant que
les travaux des experts spéciaux seront soumis au jury.

M. Jeanneret: Mais le jury n'existera pas encore!

M. Biéler: Il vaudrait mieux demander au Conseil fédéral
que, dans toutes les expositions futures, on consulte, soit la Com-

mission fédérale des Beaux-Arts, soit les artistes. Dans l'expo-
sition de cette année, le Conseil fédéral a passé outre et s'est
adressé au Département du commerce pour étudier des questions
d'art

M. Gaud: La Commission fédérale des Beaux-Arts doit être
entendue chaque fois que se débat une question internationale.

M. Biéler: Cela n'a pas été le cas cette année, ni les années
précédentes.

M. Gaud : Je propose qu'il soit bien entendu que chaque
fois qu'une exposition internationale des Beaux-Arts sera orga-
nisée, le Conseil fédéral prenne conseil de la Commission fédérale
des Beaux-Arts sur l'organisation préalable de la participation des
artistes suisses.

M. Hodler: V ous verrez qu'il y aura encore des histoires!
M. Jeanneret: Il y en aura toujours!
M. Dunki : N'y a-t-il pas un article qui maintient le jury

pendant toute l'année couvante?

M. Gaud : C'est M. le Commissaire général qui a défini les
attributions des experts et leur a donné leur mandat. C'est une
faute, évidemment. Si la Commission fédérale avait été nantie,
elle se fût volontiers chargée des travaux préparatoires; on pou-
vait parfaitement se passer d'experts; cela ressort, du reste, des
textes mêmes des règlements de la Commission fédérale des
Beaux-Arts.

M. Biéler: Dans la réunion de l'année dernière, à Berne, les
experts ont discuté ce point-là. Tous les membres de la Com-
mission fédérale des Beaux-Arts étaient hors concours forcément,
et c'est contre cela que le Commissaire fédéral s'est élevé: il y
a eu moins d'experts que de membres de la Commission fédérale
des Beaux-Arts.

M. Hodler: Je demande qu'on limite le nombre des experts à 1.

M. le président: Vous ne pouvez pas faire cela; vous pouvez
charger le Comité central de présenter des noms.

M. Jeanneret: Nous pouvons demander aussi qu'ils soient
choisis parmi des personnes qualifiées nommées par les artistes.

M. Hodler: Il serait plus simple d'adresser un vœu à la Com-
mission fédérale des Beaux-Arts, disant que le jury est maître
de l'exposition.

M. le président: On remettrait le soin entier de l'exposition
au jury.

M. Hodler: Oui, nous demandons cela.

M. Giron: Tous les pouvoirs seraient centralisés entre les
mains du jury.

M. le président: On pourrait faire la proposition suivante:
Une fois les œuvres expédiées, le jury entre en fonctions, juge
les toiles, les arrange, etc.

M. Jeanneret: Le rôle des experts est terminé à partir du
moment où le jury entre en scène.

M. Gaud : Cette rédaction ne s'appliquera qu'aux expositions
universelles; et dans ce cas même, et peu probable, où il s'agirait
de désigner des experts, la Commission fédérale des Beaux-Arts
peut procéder aux travaux préparatoires. Mais ça ne se présen-
terait que tous les dix ou quinze ans. C'est donc un coup d'épée
dans l'eau.

M. le président: J'ai été obligé de mettre ce point en dis-
cussion sur le désir de M. Hodler. On pourrait voter la pro-
position de M. Jeanneret.

M. Hodler : Est-ce qu'elle signifie que les experts sont exclus
du jury

M. Jeanneret : Parfaitement.
M. le président : On nous a dit qu'il fallait des experts pour

les travaux préalables à ceux du jury.
M. Giron : Seront compris dans les experts le secrétaire et

le Commissaire général; leur influence est grande.

M. Châtelain : Ne serait-il pas plus simple de demander que,
lors de la prochaine exposition universelle, l'exposition des
Beaux-Arts ne soit pas assimilée à toutes les autres expositions,
mais qu'elle soit astreinte à un règlement spécial, élaboré par

groupes exposants. Vout es qn! s'sxposs sn kart de Ilsaux-
^.rts doit passvr un .jur/, os qui n'a pas lisu pour lss antres
obMts cl'sxpositittn: on voinprsnd qno là il kaiUs àos exports
spéciaux ponr âirixsr, par exemple, des travaux àe tonàtions,
tranebor dss litiAss, sto> sto.

Nais tout osla n u risu à fairs avso Iss Dsaux-^.rts, st Iss
sxpsrts sont parfaitement iirutilss: loi aussi Iss travaux cls
plaosmsirts devraient ss kairs pur Is jurv d'admission. Osla
ksrait uns nouvslls sirnpiitioation cl u rouuAg st. pur oonsêqrront,
un krottsmsrrt sn moins. — il / u snoors uns uutrs tues cls lu
question à. rsfiarcisr. Des exports sont bors oonoours. Or,
ostts unnse pur sxsinpls stuisnt nommes, vntrs uutrss, eonnns
experts uux IZsanx-àt.s NN. kd. Lurusin cls Osrrsvs st ,l. 8arasin-
tlolclumlzsrNsr cls llûls, Oss clsux Nsssisurs ns sont pus artistss.
Or, admetts? qu'il Isur uit pris fantaisie cls s'sssa/sr sn peinture
ou sculpture. Ils uuruisnt ulnrs su Is clroit cl'sxpossr cls prims
»bord. Osla prouve «pro ostts institution clss experts n'est pus
ssrisuss sn os qui oonosrns Iss Dsanx-Vrts. st nous vous propo-
sons dons d'en dsinundsr l'abolrtion.

i^I. Kaud: O'sst un kalt tout unorinul, tout sxosptionnsl qui
ss présents. Dour l'exposition de lNOV, Iss koanx-àrts ont vtv
mis sur Is même pied qus Iss uutrss groupes. On u'/ u pus pris
Durcis uu dêbut, nous n'uvons pus proteste, inuisM pense qu'il
n'est pus iiêosssalrs de kairs uuouns dêmarobs pour qu'il n'en
soit plus uînsi.

N. Is presidents ,ls ns suis pus du insms avis. Oss sxpsrts
spéciaux sont, inutiles, compliquent Is rouage, dono demandons on
i'aboiition. pour moi. M ns vois Is sulut qus duns lu simpli-
kîcation.

N. ksull: >ls ins suis pont-être mal explique. IInV exposition
universslle est vlross rare. pour is moment, nous ns suurions
u qui nous udrssssr pour dsm under lu suppression des experts
spêoiuux. Nuis ostts suppression sers touts indiqués lors d'uus
nouvslls exposition univsrsslls, qui msttru sn vigueur clss régis-
msnts nouvsuux.

N. Is president: Voilà qui mv puruît justs. Ou qusstion n'a/aut
pus sn slkst un ouruotère d'actualité. Is Onmitê rentrai retirs su
proposition.

N. llodler: On ns t'sru pus de nouveaux rêglsmsnts, on
moditlsru Iss unoisns st l'on proovdsru oomms prsosdsmmsnt.
bious avons sn psrspsotivs l'exposition de Nuuicb. Oui suit si
nous n'/ rencontrerons pus Iss msmss dêsagrêwsnts. pu question
des experts spêoiuux clans Iss expositions univsrssllss u stê l'uns
des questions qui nous u mis Is plus les uns oontrs les autres
st contribue bsuuonnp an désarroi ds Osnsvs. II us kaut donc
pas retirer lu question poses pur is Oomitê central, mais au
oontrairs la discuter.

N. lsanneret: II est kaoils ds msttre taut Is mouds d'accord
sn ss rsnclant oompts plus sxuetsmsnt ds os qns peut être un
sxpsrt spêoial. Voutv uns organisation spêcials est nêosssairs,
avant Iss opérations du jurv; il kuut passer dss oouvsutions avso
Iss propriétaires dss tableaux, avso lu vills qui Iss rsooit, sto.
Dêsigns? dono dss psrsonnss qui puisssnt ss obargsr d'uns tslls
bssogus. Drsus?-Iss duns Is ssln ds lu Oommlssiou dss Lsuux-
s^rts ou ds lu Zooiêtê suisse clss psiutrss st soulptsurs.

N. ilaud: Ou us peut pus uominsr Is .jurv trois mois u
l'avanos.

N. is président: Os ssorêturiut psut kairs iss travaux que
N. dsannsrst ênnmsrs.

U. leannsrst: Nais is Oommissairs général n'est pus artists.

N. Is president: II n'a pas besoin de I strs dss qus os
seront dss artistss qui s'oooupsront seuls du oytê artistique st
Is Ooinmlssuirs gênerai du oôtê akkairss.

N. Kieler: On n'a pas consults Iss sxpsrts spéciaux sur l'sxpo-
sition préliminaire.

U. llodler: ds demands qu'on limits Is nombre dss sxpsrts,
ou bleu qu'ils doivent aussi passer Is .jur/.

N. Is president: On clsmundsra u la Oomwisslon kêdêrals dss
Dsaux-^.rts si slls psut dirs dans un règlsmsut concordant qus
Iss travaux dss sxpsrts spêoiuux ssrout soumis uu Mr/.

N. leanneret: Nais Is Mr/ n'sxistsru pus snoors!

N. Kieler: II vaudrait mieux dsmuudsr uu Oonssil kêdêrul
qus, dans toutes Iss expositions kuturss, on consulte, soit la Oom-

mission kêclêruls des Lsuux-àts, soit Iss artistes. Dans l'sxpo-
sition ds ostts unuês, Is Oonssil kêdêrul u passé outre et s'sst
adressé uu Département du commerce pour étudier des questions
d'art!

N. kaud: Da Oommlssiou kêdêrals dss Lsaux-.ê.rts doit ôtrs
sntsndus obaqus kois qus ss débat uns qusstion internationals.

N. Lièler: Osla n'a pas stê Is oas ostts unnês, ni iss annêss
précédentes.

N. Laud: .Is propose qu'il soit bisn sntsndn qus obaqus
kois qu'une exposition internationals clss Rsaux-rìrts ssra orgs-
nlsêe, Is Oonssil kêdèral prsnns oonssil de la Oommlssiou kêdêrals
clss fîsaux-Vrts sur i'organisatiou préalable ds la participation dss
artistss suisses.

N. llodler: Vous vsrrs? qu'il / aura snoors dss bistoirss!
N. lesmieret: II / sn anra toujours!
N. llunki: H'/ a-t-il pas uu artiols qui maintisnt Is jurx

pondant touts l'annês courants?

N. Laud: 0 est N. Is Oommissairs Aêuêral qui a clsLul Iss
attributions dss sxpsrts st Isur a douuê Isur mandat. O'sst uns
kauts, sviclemmsnt. 81 la Oommission kêdêrals avait stê nantis,
slls ss lut volontisrs obarKss dss travaux prêparatoirss z ou pou-
vait parkaitsmsnt ss passer cl'sxpsrts; osla rsssort, du rssts, dss
tsxtss msmss dss rèedsinsnts ds la Ooiumlssiou kêdêrals dss
IZoaux-^rts.

N. Kieler: Dans la réunion cls l'annês dsruisrs, à Ilsrns, Iss
sxpsrts ont discuté os point-Ià. Dons Iss membres de la Oom-
mission kêdêrals dss Dsanx-êcrts êtaisnt bors concours koroêmsnt,
st o'sst oontrs osla qus Is Oommissairs kêclêral s'sst êlsvê: il /
a su moins cl'sxpsrts qus cls membres ds la Oommission kêdêrals
dss Lsaux-Vrts.

N. llodler: .Is demands qu'on limits Is nombre dss sxpsrts à I.
N. Is president: Vons ns porrvsx pas kairs osla; vons pouvsü

olrai'Asr Is Oomitê osntrai de présenter dss noms.

N. leannerst: blous pouvons dsmandsr aussi qu'ils soient
oboisis parmi dss psrsounss qualikiêss nommâss par Iss artistss.

N. llodler: II serait plus simple d'adrssssr un voeu à la Oom-
mission kêdêrals dss Iîsanx-^.rtL, disant qns Is Mr/ sst maître
ds l'sxposition.

N. Is président: On remettrait is soin sntisr cls l'sxposition
ÄU Ml'/.

N. llodler: Oui, nons demandons osla.

N. Kirvn: Vous Iss pouvoirs ssraisut osntralisês outre Iss
mains du Mr/.

N. Is président: On pourrait kairs la proposition suivants:
Dus kois iss ssnvres sxpêdiêss, is,jnr/ srrtre sn konotions, .ju^s
Iss toilss, iss arranAS, sto.

N. Isanneret: Ds rôls dos sxpsrts sst terminé à partir du
moment oir Is Mr/ sntrs sn soèns.

N. Ksud: Ostts rédaction ns s'appliquera qu'aux expositions
univsrssllss; st dans os oas msms, st psu probabis, ou il s'aßirait
ds dêslAuer dss sxpsrts, la Oomiurssiou kêdsrals clss Dsaux-à'ts
psut prooêdsr aux travaux préparatoires. Nais ya us ss prêssu-
tsrait qus tons iss dix ou quirixs aus. O'sst dono nn coup cl'êpês
dans l'san.

N. Is president: .l'ai stê obÜAv ds msttrs os point sn dis-
oussion sur Is désir cls N. Ilodlsr. On pourrait votsr la pro-
position ds N. dsannsrst.

N. llodler : Dst-os qu'slls siAnilrs qus Iss sxpsrts sont exclus
du ,jur/

N. ls-ìnneret: Darkaitsmsnt.

N. Is président: Ou nous a dit qu'il kallait dss sxpsrts pour
Iss travaux préalables à osux du Mr/.

N. Kirvn: 8sront compris dans Iss sxpsrts ls ssorêtairs st
Is Oommissairs Aêuêral; Isur lullusiros sst Arauds.

N. lîliâtelain: Ils ssrait-il pas plus simpls ds dsmandsr qus,
lors ds la proolraius exposition uurvsrsslls, l'sxpositiou dss
IZsaux-V.rts us soit pas assimilés à toutss Iss autres expositions,
mais qu'slls soit astreints à uu rsAlsmsut spêoial, élaboré par



les artistes ou la Commission fédérale des Beaux-Arts, avec
l'approbation des artistes.

M. le président : La discussion est close. Je ferai d'abord
voter sur la proposition de M. Jeanneret.

Präsident : Die Diskussion ist geschlossen. Ich lasse zuerst
über den Antrag des Herrn Jeanneret abstimmen.

Celle-ci est écartée et la proposition de M. Châtelain adoptée.

Derselbe wird verworfen und nachher der Antrag des Herrn
Châtelain angenommen, dahingehend : Man wolle nachsuchen, dass
hei der nächsten Weltausstellung die Kunstausstellung besonders
behandelt werde, nach einein eigenen Reglement, welches von
den Künstlern oder von der eidgen. Kunstkommission, mit Ge-
nehmigung der Künstler, ausgearbeitet werden soll.

Quelqu'un dit : Rien n'empêche d'ajouter à la proposition fie
M. Châtelain le vœu présenté par M. Jeanneret.

Antrag (les Herrn Biéler. — Proposition de M. Biélér.

Création dans les expositions fédérales d'une section d'art
décoratif, comprenant te me«.die orfpmaf, créé par un artiste
ou ouvrier d'art ; te dessin decorate'/', applicable au papier peint,
à la tenture, etc. ; te ritrafi eatecwte ; la bjjowteWe et tes émawa:
en tant qu'œuvres artistiques, en dehors de la fabrique et de la
copie des modèles industriels; ta ee'r«migwe o?%freate (pièces
d'artistes).

L'urgence de cette proposition sera, j'espère, comprise de
tous les membres de notre société. N'avons-nous du reste pas,
l'année précédente, lors de la revision de nos statuts, introduit
au milieu de nous nos collègues artistes et artisans décorateurs?
Il est donc juste et logique qu'ils trouvent dans nos expositions
fédérales le même accueil que les peintres de tableaux et sta-
tuaires. La section de Paris avait déjà pris cette initiative en
vue!' de l'Exposition universelle; malheureusement, les règlements
de cette dite exposition s'opposaient au groupement des objets
d'art avec les tableaux. Mais dans notre pays, et dans nos futures
expositions, les circonstances sont tout autres et permettront
facilement l'ouverture de cette nouvelle section.

La Suisse qui, au X VI'- siècle, fut un pays où les arts déco-
ratifs étaient très en honneur, et ses œuvres remarquables, a
laissé péricliter l'art merveilleux du vitrail, de la céramique, du
meuble, pour aboutir au triomphe du mauvais goût industriel.
Il est de notre devoir, en tant que société d'artistes, de rechercher
nos anciennes traditions et de reprendre un rang plus élevé dans
ces travaux d'art.

Tous ceux de nous qui ont visité l'Exposition de Paris, sont
frappés des œuvres d'art décoratif que les Danois, Norvégiens
(peuples avec lesquels nous avons de nombreuses affinités) ont
produit ces dernières années.

Il serait facile l'année prochaine, à Vevey, où se tiendra
notre Salon suisse, d'ouvrir cette section d'art décoratif, et c'est
à notre société que le devoir incombe d'en adresser au Conseil
fédéral la demande.

Präsident : Herr Biéler begründet seinen Antrag also damit,
dass er sagt, wir hätten letztes Jahr anlässlich der Statuten-
revision auch die Kunsthandwerker in unserer Mitte aufgenommen.
Infolgedessen müsse man ihnen auch zum Ausstellen Gelegenheit
geben. Die Sektion Paris habe dies schon bei Anlass der Welt-
ausstellung angeregt, das Ausstellungsreglement habe dies jedoch
nicht gestattet. Bei unsern nationalen Ausstellungen verhalte es
sich in dieser Beziehung anders. Hr. Biéler führt aus, im XVI. Jahr-
hundert sei bei uns in der Schweiz die dekorative Kunst sehr
gepflegt worden und es sei Pflicht unserer Gesellschaft, die alten
Traditionen wieder aufleben zu lassen. Herr Biéler schlägt daher
vor, es sei der Bundesrat bezw. das Komitee in Vivis zu bitten,
bei der nächsten Ausstellung der dekorativen Kunst ebenfalls
einen Raum zu reservieren. Die Diskussion über diesen Antrag
ist eröffnet.

*M. Gaud : Je voudrais savoir si M. Biéler entend que les
artistes industriels seront reçus de la Société suisse des peintres
et sculpteurs au même titre que les artistes proprement dits, ou
bien s'il demande simplement qu'il y ait conjointement avec

l'exposition des Beaux-Arts une exposition d'art décoratif. Ainsi,
consentiriez-vous à recevoir dans la société fies ébénistes d'art,
fabricants de Bïhelots? Je m'élèverais contre cette idée.

M. Biéler : Les artisans d'art ont été acceptés l'année dor-
nière et soumis à notre règlement. 11 ne s'agit point d'ouvriers
industriels, de fabricants d'oeuvres commerciables, mais d'artistes
créant des meubles originaux.

M. Gaud : Mais qui sera chargé de distinguer entre artistes
et fabricants

M. Biéler : Si vous étiez au courant des œuvres d'art, vous
verriez qu'à Paris on est facilement parvenu à déterminer la
différence qui sépare l'artisan d'art du fabricant, Ce ne sera pas
plus difficile chez nous qu'à Paris.

Balmer : Ich möchte den Antrag des Herrn Biéler sehr unter-
stützen. Es wird eine solche Abteilung für die Ausstellung einen
sehr grossen Anziehungspunkt bilden. Dieselbe müsste aber
ebenfalls einer Jury unterworfen sein, damit geringe Sachen
nicht mitunterlaufen können.

Bachmann : Ich möchte den Antrag des Herrn Biéler eben-
falls sehr unterstützen. Glücklicherweise ist die Zeit vorbei, wo
Kunst und Kunsthandwerk getrennt arbeiteten. Heute ist der
Künstler Handwerker und der Handwerker Künstler; eine Grenze
kann nicht gezogen werden. Ich finde deshalb, es sollen auch
kunstgewerbliche Gegenstände im schweizerischen Salon Auf-
nähme finden, natürlich nur künstlerische Sachen, keine Industrie,
die einer Specialjury oder der künstlerischen Jury zu unter-
werfen wären.

M. Dunki : Il me paraît que nous sommes en train d'aller
au devant de complications. Fera-t-on appel aux fabricants,
à tout le monde pour la composition du jury?

M. Biéler: Nous sommes de nombreux décorateurs on Suisse
qui ne pouvons pas exposer des cartes, des vitraux, des meubles
d'art. A un jeune artiste qui voulait il y a quelques années
envoyer des vitraux à l'exposition de Berne, il fut répondu:
« Envoyez cela à une exposition industrielle, cela ne nous regarde
pas.» C'est ridicule!

M. Gaud: Mais on a reçu des cartons!

M. Biéler: Indiquez-moi, si vous le pouvez, une exposition
d'art qui jusqu'à présent reçoive des vitraux.

M. Gaud: Le cas s'est présentée à Genève.

M. Biéler : Précisément lors d'une exposition industrielle.

M. Gaud: Je ne juge pas, je me borne à dire: il y a déjà
eu des vitraux exposés. Dans les règlements de l'exposition c'est,

indiqué. Ce point est déjà acquis. Mais ce qu'on n'expose pas,
ce sont des objets artistiques. Si vous voulez les admettre do-
rénavant, je ne m'y oppose pas. Ce que je demande, c'est de
trancher nettement cette question: voulez-vous recevoir les au-
tettra de ces œuvres dans le sein de notre société? Si oui, il
faut qu'ils forment une section à part, — section de l'art dé-
coratif.

M. le président: C'est bien le sens de la proposition de
M. Biéler.

M. Gaud : Ils ne nous jugent pas, nous ne les jugeons pas :

alors, je n'ai plus d'objection. Nos expositions ne pourront qu'en
être plus intéressantes.

M. Jeanneret: Je voudrais compléter la proposition de M.
Biéler en disant que cette exposition sera jugée par un jury
spécial.

Kaufmann, Medailleur. Ich bin gegen diesen Antrag. Die
gleiche Jury soll die Arbeiten beurteilen.

M. Dunki: Je demandé que les œuvres de la section d'art
décoratif soient jugées uniquement par les artistes, que les
membres du jury pour cette section n'aient pas à se prononcer
sur les œuvres d'art exclusif.

M. Châtelain: Je ne vois pas l'utilité d'un jury spécial. Il
s'agit de choses non seulement industrielles, mais artistiques. Il
n'y a pas de questions techniques à juger, tout au plus une

Is» artistes vu la Oocnnussion federals clos Deaux-Drts, avee
l'approbation des artistes.

U. Iv président i Da discussion sst close. ,1s t'eiai d'abord
voter sur la proposition clt' U. dsannoret.

Präsident : Ois Diskussion ist goscblosss». Icl> lasse Zuerst
über clsn /Vntrag des Derrn deanneret abstimmen.

DeII>>-ci sst écartes st la proposition de IVl. Lbâtslain adoptée.

Derselbe wird c ec'wnrken und nacbbsr der Dntrag des Dorrn
Obâtolain angononunon, clabingebsncl : lVIair wolle nacbsucbsn, dass
>>si clsr näcbsten ^Veltausstsllung die Kunstausstellung besonders
bebanclslt werde, nacb einoin eigenen Reglement, welcbss von
don Künstlern odor von dor oidgen. Kunstkommission. mit Os-
nsbmixnng der Künstler. ausgearbeitet worden soli.

Quelqu'un <Iit: Rien n'ompêelco d'ajouter à I» proposition cls
.VI. Obâtelain Is vssn présente par VI. .leannsret.

Antrag des Dorin Liôlvr. — proposition tie ZI. Dicier.

Lrôation dans les expositions föderales d'une section d'art
décoratif, comprenant meubês original, crôo pur un artiste
ou ouvrier cl'art; ês cke.sxiir c/eeoruti/', applicable su papier peint,
u lu ìsnturs, etc. ; ês scrêeîà' d?j/o?ttsris st tsx àâs:
su tant. qu'ceuvrss artistiques, sn clsbors cls lu fabrique st cls lu
eopis des modèles industriels; ta ee>«nì?'yî«s onîAîmcà (pièces
6'artistes).

D'urgence cls cotte proposition sera, j'espère, conipriss cls
tous les membres cls untrs société. X'avons-nons du rssts pus,
l'annès précédents, lors cls la revision cls nos statuts, introduit
au inilisu cls nous nos collègues artistes et artisans décorateurs?
II sst donc juste st logique qu'ils trouvent dans nos expositions
ksdèralss le niêmo aoeusil que Iss peintres 6s tableaux et sta-
tuaires. I.a ssetion cls paris avait clejà pris estts initiative sic
vuè de l'Kxpositian universelle; malbeursussmont, los règlements
6s estts clits exposition s'opposaient an groupeinsnt clss objets
6'art avee les tableaux. Klais clans notre pa/s. et clans nos futures
expositions, Iss eireonstaness sont tout autres st permettront
facilement l'auvsrture cls estts nouvelle ssetion.

Da Fuisse qui, au XVIsiècle, tut un pa^s oû Iss arts dsco-
ratifs ôtaient très sn bonnsur, et ses oeuvres remarquable«, a
laisse péricliter l'art merveilleux 6u vitrail, cls la céramique, cln
meuble, pour aboutir au triompbs cln mauvais goût inclustrisl.
II sst cls notre clsvoir, sn tant qus société cl'artistss, 6s rsebsrebsr
nos aneiennss tra6itions st cls rsprsnclrs un rang plus slsvs clans
ess travaux cì'art.

Dous esux 6s nous qui ont visits l'Kxposition cls paris, sont
frappôs 6es oeuvrss 6'art décoratif qus Iss Danois, Xorvsgisns
(peuples avee Issqusls nous avons cls nombreuses atlinitès) ont
procluit ees dernières annsss.

II ssrait faeils l'annse proebains, à Vsx's^r, oû se tisnclra
notre Lalon suisse, 6'ouvrir estts ssetion 6'art 6seoratik, st e'sst
à notre soviets qus Is clsvoir ineombs cl'sn acirssssr au Oonssil
ks6sral la 6eman6s.

l'rsslclent: Dsrr llislsr bsAi'ünclst seinen ^.ntraZ also clamit,
class sr saAt, vir bêìttsn Istütss 6abr anlässlieb 6sr Ftatutsn-
rsx'ision aneb 6is Iîunstban6cvsrbsr in unssrsr IVIitts autAsnommsn.
Inkolgs6sssen müsse man ibnsn aneb üum àsstsllsn OslsAsnbeit
Agbsn. Die Lektion Paris babe 6iss sebon bei ^Vnlass 6sr Wslt-
ausstsllunA anAgrsAt, 6ss lVusstellunAsrsAlsmsnt babs cliss,js6oeb
niebt Asstattst. Lei unsern nationalen ^.usstsllunAsn vsrbalts es
sieb in clisssr ps^isbunA anclsrs. Dr. IZisIsr tübrt aus, im XVI. ,labr-
buu6srt sei bei uns in 6sr Lobrvsi^ clis 6skorativs Xunst ssbr
LöpäsAt rvorclsn un6 ss ssi?6iebt unssrsr OsssIIsebakt, 6is alten
praclltionvn cvisclar auüsbsn ?.u lassen. Herr IZisIsr seblÜAt 6absr
vor, ss ssi clsr IZunclesrat bs^v. 6as Xomitss in Vivis -in bitten,
bei 6er nüebsten ^.usstsIIunA clsr clskorstivsn Xunst sbenkalls
sinsu kîaum 2U reservieren. Die Diskussion über clisssn Xntra^
ist sröü'nst.

Lsuü: 6s vou6rais savoir si N. IZisIsr sntsncl qus Iss
artistes inclustrisls ssront rsyus 6e la Loeists suisse clss psintrss
st seulptsurs au même titre qus Iss artistes proprement clits, ou
bisn s'il clsinancls simplsmsnt qu'il ^ ait eonjointsmsnt avse

I'sxposition clss IZoaux-^rts uno exposition il'art clseoratit'. ^.insi,
eonsentiris2-vuus û reesvoir clans la soviets clss ebsnistes cl'art,
fabricants 6s bibelots? 6e m'elsvsrais oontrs estts i6ês.

ill. klèler i Des artisans cl'art ont êts aeesptês l'annse 6or-
nisrs et soumis à notre rsAleinsnt. II ns s'apit point cl'ouvrisrs
inclustriels, cls fabricants 6'cnuvrss eoinnisreialilss, ncais 6'artistes
er«>ant clss meubles orÌKÌnanx.

U. 6aucj: snti'6
et falirieants?

VI. Kieler: Li vous ètis? au courant clss «nuvrss cl'art, vous
vsrris? qu'à paris on sst t'aeilsment parvenu à clsterminsr la
cliflsrsnvs qui séparé l'artisan cl'art cln fabricant. Os ns sera pas
plus clitîleils cbsî! nous qu'à paris.

kalmer: leb nmebts clsn Antrag' clss blorrn Dislor ssbr untor-
stiàsn. Ds vircl sine solebs .^btsilunA für clis .^.usstsllunA sinon
ssbr prassen ^.niiisbunAspunkt bilclsn. Dieselbe inllsste aber
sbsnfalls einer 6ur)' untorvorfsn ssin. clamit ^srin^s Laebsn
cuebt mitunterlanfen können.

Lsokmsnn c leb möebts clsn ^VntraA clss Dsrrn Dislsr eben-
falls ssbr unterstützen. OInckIiebsrumiso ist 6ie I?sit vorbsi, wo
lîunst un6 Ivnnstbanclcvsrk pntrsnnt arbeiteten. Deute ist 6er
Dünstlsr Danclvvsrksr uncl 6er Danclvsrker Künstler; sine Orsniis
kann niebt AS^oAsn werden. leb lincls clssbslb, es sollen aucb
kunstASvvsrbliebs Oe^enstüncle in» sebweiimrisebsn Lalori Xus-
nabms bnclon. natürlieb nur künstlsriscbs Lacbsn, keine Industrie,
die einer Lpseialjur)' oder der künstlsriseben 6ur^ r.u unter-
werfen wären.

bl. llunlci! II me parait qus nous sommes en train cl'aller
au clsvant cls vomplieatious. pera-t-on appel aux fabricants,
à tout le monde pour la composition 6u ^'ur/?

HI. klèler' Dons sommes do nombreux décorateurs on Fuisse
qui ns pouvons pas exposer des cartes, clss vitraux, des meubles
cl'art. X un jeune artiste qui voulait il ^ a quelques anuses
envoler clos vitraux à I'sxposition de IZerne, il fut répondu:
« Dnvove? esla à uns exposition industrielle, esla ns nous rsAarcls
pas. » Vest ridicule!

ûl. Laucl: Nais on a re«,'u des cartons!

N. Kieler: lncliquon-moi, si vous le pouvo?, une exposition
d'art qui jusqu'à présent reçoive des vitraux.

N. Kaucl: De eas s'est présentée à Oenève.

U. Kieler: précisément lors d'une exposition industrielle.

ÛI. tîaull: 6v ns jupe pas, je me borne à dire: il ^ a clsjà
su des vitraux exposes. Dans Iss rsAlements de I'sxposition c'est,

indique. Os point sst clèjà acquis. Vlais es qu'on n'expose pas,
ce sont dos objets artistiques. 8i vous voulex Iss admettre do-
renavant, je ns m'v oppose pas. (le que je demande, c'est de
trancbsr nettement estts question: voulsx-vous recevoir Iss «u-
(sîti's de ces oeuvres dans Is sein de notre société? 8i oui, il
faut qu'ils forment, une ssetion à part, — ssetion de l'art de-
eoratif.

N. le président: O'sst bisn le sens de la proposition de
U. Dislsr.

N. Laud: Ils no nous jugent pas, nous ne les jugeons pas:
alors, je n'ai plus d'objection. Dos expositions no pourront qu'en
être plus intéressantes.

U. leanneret: 6s voudrais completer la proposition de iVI.

Dislsr on disant qus cotte exposition sera ju^ôe par un jur^
special.

Kaufmann, lUsdaillsur. Icb bin zeZsn clisssn Dntrag. Die
Alsicbs 6ur^ soli dis Arbeiten beurteilen.

N. llunlci: 6s demande que les oeuvres de la section d'art
décoratif soient jugées uniquement par les artistes, qus Iss
membres du jurz? pour cette section n'aient pas à ss prononcer
sur Iss couvres d'art exclusif.

lH. lZkâtslsin: 6s ns vois pas l'utilitô d'un jurz? spécial. II
s'agit do ebosos non seulement industrielles, mais artistiques. II
n'^ a pas de questions tscbniquss à juger, tout au plus uno
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question de bienfaeture. Pourquoi donc le même jury ne fonc-
tionnerait-il pas pour towies les œuvres exposées?

Präsident: Die Ausführungen des Herrn Châtelain scheinen
mir sehr zutreffend zu sein.

M. Biéler : Je n'avais pas très bien réfléchi à cette question.
La Société nationale des Beaux-Arts au Champ-de-Mars a une
section d'art décoratif, mais c'est une société fermée. Cette
société peut désigner des membres pour le jury; chez nous, ce
n'est pas le cas.

Je me rallie à la proposition de M. Châtelain.

M. Gaud: Je suis parfaitement d'accord avec M. Biéler, mais
il me paraît délicat d'inviter les décorateurs à participer à une
exposition et de ne pas leur donner des droits à faire partie
du jury.

M. Biéler: Il s'agit surtout de mettre la chose en train. On
fera des règlements. Dans le catalogue de la Société nationale
du Champ-de-Mars il est fait une distinction entre les œuvres
d'art et celles de fabricants

Fin de la discussion. — Schluss der Diskussion.

La proposition de M. Biéler de demander la créa-
tion dans les expositions fédérales d'une section d'art décoratif
est acceptée, de même que la proposition de M. Châtelain, que
le même jury fonctionne pour iowies les œuvres exposées.

; Der Antrag des Herrn Biéler, dahingehend,
es sei an den nationalen Kunstausstellungen eine Sektion für
Kunsthandwerk zu gründen, wird angenommen, ebenso der An-
trag des Herrn Châtelain, die gleiche Jury solle für aKe einge-
sandten Werke fungieren.

Vollmar : Ich glaube, man sollte in der Ausführung dieses
Beschlusses nicht allzuweit gehen. Sie wissen, wie viel Mühe
man jeweilen gehabt hat, ein Ausstellungslokal zu finden. Wenn
nun die nationale Ausstellung noch einen neuen Zuwachs erhält,
so muss man sich billig fragen : wohin will man mit all den
Gegenständen Ist die Ausschreibung einmal erfolgt, so kann
man den Lenten nicht sagen, wir haben nicht Platz und weisen
die Gegenstände zurück, sondern man wird alles das acceptieren
müssen, was wirklich ausgestellt zu werden verdient. Und wie
will man es machen, wenn z. B. eine Anzahl Glasscheiben zur
Ausstellung eingeschickt werden Können dieselben nicht zufällig
im Treppenhaus untergebracht werden, so müsste man sie im
Ausstellungslokal selber anbringen ; die Künstler würden sich

aber wohl bedanken, durch derartige Glasfenster in Nachteil
gesetzt zu werden. Dazu kommt noch ein fernerer Grund. Der
Bundesbeitrag ist auf 50,000 Fr. reduziert worden. Ich will gerne
hoffen, dass es den Anstrengungen des Centraikomitees gelingt,
wieder die ursprüngliche Subvention zu erhalten ; es ist aber auch
möglich, dass dies nicht der Fall ist. Nun hat die letzte Aus-
Stellung in Basel 15,000 Fr. gekostet. Ferner hat der Bundesrat
dem Schweiz. Kunstverein 6000 Fr. gespendet. Das macht zu-
sammen bereits 21,000 Fr., so dass zum Ankauf von Bildern im
günstigsten Fall 30,000 Fr. übrig blieben. Müsste man nun von
diesem Betrag noch einige Tausend Franken für Prämien oder
für Anschaffung kunstgewerblicher Gegenstände verwenden, so
würde die eidgen. Subvention schliesslich auf nichts zusammen-
schmelzen. Ich möchte deshalb gerne, dass man, bis die Sache
in Bezug auf die Ausstellungsräumlichkeiten und die Erhöhung
der Bundessubvention sich abgeklärt hat, nicht zu weit geht.

Präsident: Ich betrachte dies als einen Wunsch zu Händen
des Centraikomitees.

Vollmar: Einverstanden.

M. le président: Il nous reste encore à discuter une lettre
de M. Kaufmann, qui demande l'élaboration d'un scheme pour
concours de médailleurs. Cette proposition pourrait être ren-
voyée au Comité central qui en discutera, fera part de ses obser-
vations par la voie du journal. Les sections la discuteront aussi,
enverront leur préavis. Ce n'est pas très urgent. En l'espace de
deux mois, la question pourra être liquidée. Maintenant, nous
risquerions de prendre une décision à la légère.

Zustimmung.

M. le président: Personne ne demandant plus la parole, je
déclare la séance close, en vous remerciant de votre attention.
(Bravos, applaudissements.)

Schluss der Sitzung um 12'/a Uhr.

Après la séance, MM. Châtelain et Jeanmaire ont fait la
revision des comptes. Ils ont trouvé tout en ordre et proposent
de décharger M. le caissier Weber et de lui exprimer les remer-
ciements de la société.

Max Girardbt.

« »

XHe „Schuldner 2Cttitft" erfcfyeint am 20. jefcett Zîîcmats.

L'Akt Suisse paraît le 20 de chaque mois.

question à kisnlusturs, Dourizuoi àons Is moins ^urc ns Inns-
tionnsruit-il pus pour tsîtts« Iss csuvrss sxpossss?

DrssillenD I)is àsIiikrunAsn àss Ilsrrn Okûtsluin sekoinsn
mir sskr liutrstl'cnà nu sein,

A. Lièleri Is n'uvuis pus trss kisn rstlsski à esits question,
Du Looists nutionuls àss D>suux-^.rts uu Okump-às-Nurs u uns
ssstion à urt àsoorutil, muis s'sst uns soeists lsrmss, Ostts
sosists psut clssi^nsr äs» msmkrss pour Is ^ur/; sksx nous, ss
n'sst pus Is sus.

Is ms rullis à lu proposition cls N, Okûtsluin,

N. kuuà: Is suis purkuitsmsnt à'uovorà uvss N, Lislsr, muis
il ins puruît àslieut à'invitsr Is8 àsvorutsurs à purtisipsr à uns
exposition si sis ns pus lsur àoonsr àss àroits û luirs purtis
àu ^jur^.

N. Lièlsri II s'unit surtout cls msttrs là skoss sn truin, On
lsru àss rà^Iemsuts, Duns Is sutulvAus às I» Zoeistv nutionuls
àu Okump-às-Nurs il ssi luit nns àistinetion sntrs Iss csuvrss
à urt si ssllss às ludrisunts

Hin às lu clisenssion, — Lekluss àsr Diskussion.

Dcà5?om.' Du proposition às N. Dislsr às àsmunàsr In orsu-
tion àuns Iss Expositions ksàsrules à'uns sssiion à'urt àôsorutil
ssi uoesptss, às msms c^us In proposition às U. Okûtsluin, czus
Is insinv ^ur)' lonetionns pour toî/tss Iss csuvrss sxpossss,

Dsr ^.ntrîìA àss Dsrrn Lislsr, àukinAsksnà,
ss ssi un àsn nutionulsn IDunstuusstsllunAsn sins 8sktion für
Dunstkunàvsrk izu Arûnàsn, virà unASnommgn, sìisnso àsr ^.n-
truA àss Dsrrn Okûtsluin, àis Alsioks lur^ solle lür a^s sinAs-
sunàtsn IVsrks lunAisrsn,

Vollmar: Isk flunks, mun sollts in àsr àslûkrunA àissss
Lssoklussss niskt ullxuvsit gsksn, Lis visssn, vis visl Niiks
mun jsvsilsn Askukt kut, sin àsstsIInnAsIoknI xu knàsn, ^Venn
nun àis nutionuls ^.usstsIIunA noek sinsn nsnsn ?ìuvueks srkûlt,
so inuss mun sivk kilÜA IruKSN: vokin vill mun mit sll àsn
Os^snstûnàsn? 1st àis ^ussokrsikunA sinmul srlol^t, so kunn
man âsn I^onttzn nie^lt sa^en, ^vii' 1^aì>6n niât ?1at?i nnâ >v6Ì8en
àis OsAôNstììnàs ziurüsk, sonàsrn man cvirà nllss àss nvesptisrsn
inusssn, vvns cvirklivli nusASstsIIt 2u vsràsn vsràisnt. Dnà vis
vill innn ss innsksn, vsnn x. L> sins à^nlil Olnssoksidsn xur
áusstsIIunA sinASsoìiiskt vsràsn? Lönnsn àissslìisn niskt ziulêlIliA
im l'rsppsnknus untsrAgkrnolit vsràsn, so müssts innn sis im
^usstsIIunAsIoknI sslksr nnIzrinAsn; àis Xiinstlsr vûràsn sivk

nksr volà Izsànnlcsn, àursli àgrnrtiss Olnstsnstsr in Xnslitsil
^ssstxt xu vsràsn. Duxn kommt nosii vin t'srnsrsr Ornnà. Dor
líunàssksitrnA ist nul Dr, rsànxiort voràsn, lili vill Asrns
kolksn, ànss os àsn .-Vnstrsn^nn^sn àss Osntrnlkomitsss AsIinAt,
visclsr àis ursprün^Iisks Ludvsntion i!U srlmlton; ss ist nkor nusli
inoAlisk, ànss àiss niskt àsr DnII 1st, àn knt àis Iswts ^ns-
stollunA in Dnssl Iô,lli)l) Dr, Agkostst, Dsrnsr knt àsr Ilunàssrnt
àsm sekvsiü, lüunstvsrsin 6WI> Dr, Asspsnàst, Dns mnskt xu-
summon ksrsits Dr,, so ànss ?ium t^nkinil von Dilàsrn im
AÜnstiAsten Dull A>,ODO Dr, UkriA klisksn, IVIüssts mnn nun von
àisssm DistrNA nosk sinÍAg Duussncl Drnnksn für Dràmion oàvr
kür ^nsskukunA kunstAgvsrkIiekor OsAsnstânàs vorn snàsn, so
vûràg àis sià^on, Lukvsntion ssklissslisk nul niskts iiusnmmsn-
sokmslxsn, Isk möokts àssk-ilk Asrns, ànss mnn, Ins àis Lusks
in IZsxuA uni àis ^usstsIIunAsrüumIiekksitsn unà àis DrkökunA
àsr Lunàsssukvsntion siek ukAskIürt kut, niskt xn veit Askt,

Dràsilienti Isk kstruekts àiss uls sinsn 'VVunsek nu Danàsn
àss Osntrulkomitsss,

Volimari Dinvsrstunàsn,

U, lo presidenti II nous rests snsors à àisoutsr uns Isttrs
às N, Duulmunn, czui àsmunàs l'sluborution à'un seksms pour
soneours às msàuillsurs, Ostts proposition pourruit strs rsn-
voz^ss un Oomits ssntrul <zui sn àissutsru, Isru purt às sss akssr-
vutions pur lu vois àu ^jonrnul, Dss ssstions lu àissutsront uussi,
snvorront Isur prsuvis. Os n'sst pus trvs ur^snt, Dn kespues às
àsux mois, lu izusstion pourru sirs lic^uiàss, Nuintsnunt, nous
risizusrions às prsnàrs uns àsoision û lu IsAsrs,

^ustimmunA,

N, Is prèsllienti Dsrsonns ns àsmunàunt plus lu purols, ^js
àsolurs lu ssunos sloss, sn vous rsmsrsiunt às votrs uttsntian,
(Lruvos, uppluuàisssmsnts,)

Lekluss àsr Kit^un^ um 12'/^ Dkr,

^.prss lu sànos, NU, Okûtsluin st àounmuirs ont luit lu
revision àss oomptss. Ils ont trouvs tout sn oràrs st propossnt
às àsekur^sr N, Is euissisr IVsksr st às lui sxpriinsr les romer-
sismsnts às lu soeiêtô,

N^x Onì^lìiis?,

Die „Schweizer Aunft" erscheint am 20. jeden Monats.

Iv'ài- paraît Is 20 âs stiapus M0Î8.
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